
ASSOCIATION DES ARCHIVISTES DE LI EGLISE DE FRANCE 

Siège social: 50 rue de Bourgogne - 75007 Paris - CCP 32.226. 64 La Souroe 

Bulletin n°  4 

 

Eté 1975 

   

L'ASSOCIATION DES ARCHIVISTES DE L' EGLISE DE FRANCE 

LAUREAT DE L INSTITUT 

L'Institut de France, réuni en Assemblée générale des cinq Académies le 
ler juillet 1975, a décerné, sur la proposition de l'Académie des Sciences 
morales et politiques, 

un prix du Chanoine DELPEUCH, 

fondation créée pour le profit moral, intellectuel et religieux de la France, 
à l'Association des Archivistes de l'Eglise de France 
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SESSION DES ARCHIVISTES : Paris, les 13 et  14 octobre 1975 

Tous ceux et toutes celles (environ 120)qui ont fait parvenir leur inscrip-
tion de prineipe en répondant au questionnaire préparatoire, ont dû recevoir : 

- une feuille d'inscription définitive, 
- le programme de la session, 
- le fichet de réduction S.N.C.F., s'il a été demandé. 

Si quelqu'un n'avait pas reçu ces documents, qu'il veuille bien les demander 
dès réception de ce bulletin. 

Les participants recevront, en arrivant à Paris, le dossier de la session 
comprenant : 

- le bilan de l'enquête préparatoire, 
- des projets de cadres de classement qu'ils mettront au point 

en commission, 

- la liste des participants inscrits définitivement. 
• 



IV - 2 

EDITORIAL 

Ce bulletin n°  4 vise essentiellement à ereperer notre rencontre des 
13 et 14 octobre prochain à Paris. 

Tout au long de l'année, s'est poursuive le ravail des diverses com-
missions qu'il a été nécessaire de constituer afin dc -lettre au point les dif-
férents éléments du dossier de travail qui sera eemie à chaque participant. Ce 
bulletin se fait donc l'écho de l'élaboration d- tels ces documents. 

La commission des archives diocésaines 	eee.:oiesiglep eomprenait 
l'abbé Pierre Biveau, archiviste diocésain de Cees et vice-président de 
l'Association, l'abbé François de Vigan, archiviete iiocésain de Paris, et 
l'abbé Léon Berthe, archiviste diocésain d'Arrae, lepus deux aussi membres du 
bureau de l'Association. L'abbé Biseau évoque ci-deseous le travail qui a été 
accompli pour la mise à jour des cadres de classemen .',: des archives diocésaines 
et paroissiales 	il ne s'agit pas de changer ce gut existe, c'est .  bien évi- 
dent; il s'agit de profiter de l'expérience acqueee pour apporteries'comnlé-
ments requis. Le texte ainsi complété fera parte eu dosSier remis en octobre 
aux sessionnistes, afin de recevoir leurs ultimes eimarques. Que:ques archi-
vistes diocésains ont aussi posé des questions eleeives aux registres de ca-
tholicité. Certes ce Secteur intéresse plutôt la ehancellerie ou le secréta- 
riat administratif; mais, s'il est vrai que les erceeves ecclésiastiques ou 
religieuses ne se réduisent pas plus aux registne r'e catholicité que lem Ar-
chives de France ne se réduisent aux registres (J'3tae-civil, il reste néanmoins 
qu'il apparaît hautement désirable que les arehises ce tous les services soient 
constituées, conservées et versées régulièrement eu 'rvice des archives, clas-
sées et irventoriées, aussi bien que les mieux tt un, des registres de catholi-
cité- 

Plueieurs articles de ce bulletin contineentieee de - "eurede 
France' que constituent les monographies_ ou nouvelles diverses provenant. des 
différents diocèses. Sans doute, chaque texte a-1,-il sa note caractéristique 
particulière. La situation locale, dans chaque ce:, eessi bien que les préoccu-
pations ou la formation des auteurs l'expliquent suffïsamment. Dans ce numéro, 
nous trouvons donc l'écho des efforts et des réflexi.ees du chanoine Briquet, 
vicaire général de Périgueux e 	a un souci efficaec et .pertinent des archives 
diocésaines et paroissiales; du P. Georges Bessière. eui, à .  la . charge de biblio-
thécaire de l'ancien grand séminaire de Cahors, ajo_te celle d'arehiVisté dio-
césain de Cahors, et dont le dynamisme est désorMee connu de tout le diocèse; 
du P. Frédéric Lemeunier, président-qdjoint de la .ciété historique de la 
"Province du Maine" et - à ce titre - responsable res archives des Marets, qui 
désormais assume en outre la responsabilité des archives du diocèse du Mans. 

La communication faite au récent congrès dee ».ecteurs de sanctuaires  
( of. bulletin III-3 ) a déjà obtenu quelques rSeeilate positifs ; aujourd' 
hui, c'est l'archiviste de Fourvière qui apporte Ion témoignage. 

La commieeton des archive de religieu  éJeLe cresposée du P. Raoul, 
archiviste des cal-iudinj de Paris-  et secrétaire gériell do l'Association, du 
Fr. Yves Poutet, conseiller de thèses des Frères eel =cales chrétiennes, et 
du P. Dehergne, arehiviste de la province de Parie 1.) la Compagnie de Jésus, 
tous deux aussi membres du bureau, -  ainsi que- du P. 'nard ?:To'él, archiviste 
des Spiritains, dont nul n'a oublié les interventiore lers Je l'aesemblée géné-
rale du 30 novembre 1974. Le P. Raoul évoque ci-deseeus le travail qui a été 
accompli, en le replaçant dans le cadre des activite de l'Aseociation et en 
rappelant les buts que s'était proposés la session ee eepteultre 1973 en déci-
dant la fondation de l'Association. De plus, diff(ercetee questions ont été sou-
levées, au cours des réunions de cette commission 	erchives des religieux, 
par l'existence, sur le territoire français, d'aree-e ,ce de congréuations d'ori- 
gine française, actuellement répandues aux quatre ce.: no du monde; parmi ces 
congrégations, il y a lieu de noter tout spécialemere ees congrégations mis-
sionnaires. 



L'article de soeur Jeanne- Marie, archiviste de l'Assomption, sur • 
l'intérêt que présentent les 12 600 lettres de la fondatrice de la congréga-
tion, Mère DarieeEugénie Milleret (laquelle vient d'être béatifiée le 9 fé-
vrier dernier), apporte Un complément fcrt opportun aux différents points 
abordés par le travail de la commission des religieux. 

Le Enupe de recherches archivistiques et  historiques des congréga-, 
tions féminines, tout en poursuivant ses travaux, a tenu à préparer aussi pour 
sa part la session d'octobre. La spécificité de la tache de l'archiviste, ain-
si que l'étendue de ses responsabilités, ont fait l'objet de remarques parti-
culièrement utiles : ainsi est-il apparu nettement que la tgche de l'archiviste 
doit être nettement distinguée de celle de la secréeaire (même si c'est la même 
personne. qui assume les deux fonctions); de plus, il est manifeste que les res-
ponsabilités de l'archiviste découlent de sa fonction, qu'il s'agisse de ce qui 
concerne - les archives secrétées par les différents services (même l'économat), 
ou bien qu'il s'agisse de l'exigence absolue du secret professionnel à l'égard 
des documents de toute nature qui ne tombent pas dans le domaine public par 
suite de leur entrée dans le service des archives. 

Le groupe de recherches des congrégations féminines envisage, en outre, 
une collaboration scientifieue avec les groupes homologues de Pologne, dont 
plusieurs représentantes palticfperont, les 11 et 12 octobre, aux journées da 
'travail du groupe français les 13 et 14 octobre,.à la erssion des archivistes. 
Cette collaboration devrait-permettre deetocter et de mettreau service deela 
recherche hie -torique 13E sourcesfrançaises de l'hist•dre des congrégations po- 
lonaises. 

Une commission  monastique a pu être aussi constituée grâce à l'inté-
rêt porté à la question des archives par l'ensemble Ces Pères Abbés de France 
( cf. bulletin III- 2 et 3 ) et grâce à la diligente activité du P. .Jacques 
Rousse, o.s.b., responsable du Secrétariat monastique pour la France. Les archi-
vistes de six abbayes cisterciennes ou bénédictine se sont réunis le 5 juillet 
afin de préparer les textes à proposer à la réflexion des moines et moniales 
qui participeront à la session d'octobre, en vue d'assurer un service fraternel 
demandé de bien des cêtés. 

La uestion de la formation des archivistes  pose évidemment un problème 
assez lourd mais inéluctable. Nous avions déjà recueilli un écho du stage tech-
nique international d'archives qui s'est déroulé au début de 1974 ( cf. bulle-
tin II-15 et 16 ); cette année encore il y a eu un participant, l'abbé Fran-
çois de Vigan, archiviste diocésain de Paris; et pour l'année prochaine plu-
sieurs participants sont auesi inscrits. Aujourd'hui, c'est un autre écho qui 
nous parvient : une religieuse de la congrégation de la Présentation de Marie, 
en effet, a suivi cette année les cours de l'Ecole d'aechivistique du Vatican; 
et elle a bien voulu rédiger une petite note à l'intention du bulletin. 

La bibliographie, enfin, permet de mesurer l'activité des archivistes 
ecclésiastiques et religieux au service de l'histoire religieuse. 

* * 
Les recherches historiques posent la question de la notion d'archives, 

en mettant en évidence les apports et les lacunes des divers 'fonds. 

Mais les archives n'ont ras à être classées artificiellement par ma-
tières, par thèmes, par sujets, selon les requêtes de tel chercheur, les besoins 
de telle documentation, ou bien les critères de telle apologétique ou de telle 
autocritique. C'est - bien évidemment- selon leur nro7ferance que doivent être 
traitées les archives; et, même pour les chercheurs, c'est, en définitive, le 
plus grand service à leur rerdre que de rester ce qu'elles sont, à savoir la 
trace de l'activité organique du groupe social qui lne a produites (activité 
dont les effets, précisément par suite de ce caractère organique peuvent d'ail-
leurs plus ou moins perdurer !), indépendamment des een. 4:res d'intérêt, voire 
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des modes changeantes, des diverses générations. C'est pourquoi il apparaît 
indispensable d'assurer la constitution.et  la conservation des fonds témoi-
gnant de la vitalité de l'Eglise catholique en France. D'oà les premières 
questions de l'enquête préparatoire (feuille verte jointe au précédent bulle-
tin)- 

Dans certains cas, c'est une extension de la notion traditionnelle 
d'archives qu'il sera nécessaire de promouvoir. Et c'est pourquoi, il faudra, 
si On en constate, chercher à combler certaines lacunes : si l'on s'aperçoit, 
par exemple, que tel secteur d'activité n'a pas laissé de trace dans les fonds 
conservés. Ailleurs, ce sont des versements dont il y aura lieu d'assurer la 
régularitél -de la part des divers services ; ou bien ce pourront être des ramas-
sages systématiques auxquels il conviendra de procéder. 

En tout cas, los cadres de claesement qui seront mis au point en octo-
bre devront viser à stimuler un suffisant engrangement des archives, surtout • 
là où oiéront - én péril des documents précieux pour l'histoire, mais peu prisés 
par ceux qui, ne se souvenant pas du passé, sont condamnés à . le revivre (sauf 
à le revivre "à une sauce moderne"! ). Dans bien des cas, d'ailleurs, ce n'est 
pas seulement à partir des archives déjà constituées, c'est aussi à partir des 
archives à constituer et à rassembler qu'il sera seulement possible de classer 
utilement, inventorier et mettre à la disposition des chercheurs, les diffé .  
rents fonds. 

C'est bien pour permettre une.étude de ces différents aspects de la 
tâche de l'archiviste, qu'a été lancée l'enquête jointe au précédent bulletin. 
Tic bilan de cette enquête sera donc aussi un élément du dossier de travail qui 
sera remis le 13 octobre à chaque participant. 

Outre ce bilan, seront réunis dans le même dossier les projets de ca-
dres de classement élaborés ou révisés, airsi ele les questions soulevées et 
les points de réflexion proposés. 

Ainsi, la session d'octobre sera-t-elle l'occasion d'un travail commun 
sur des textes qui pourront être mis au point et enrichis par l'apport de cha-
cun. A son tour, cette mise en commun permettra un service mutuel ; l'expérience 
des archivistes les plus chevronnés étant mise au service des plus novices. Au 
cours de ces journées, tous renouvelleront le sens des responsabilités impres 
criptibles qui découlent de leur fonction. 

Charles Molette 
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ARCHIVES DIOCESAINES ET PAR0I3SIAIES 

Les cadres de classement des archives diocésaines et paroissiales ésa-
buis en 1960 et proposés par le Secrétariat de l'épiscopat en 1961 répondens à 
un besoin et nous nous réjouissons de constater qu'ils suscitent des résetiens. 

Ii faut reconnaître que ces cadres ont été préparés avec le plus grand 
soin mais n'ont pas été éprouvés concrètement avant publication. Rien de plus 
efficace que le rôdage d'un nouvel outil pour appréhender ses qualités et ses 
lacunes. 

Certains de dire : "Vous avez oublié l'Officialité !", c'est vrai - et 
pourtant c'est une série précieuse - et qui cornafît des sorts si divers 
Dans tel diocèse, le fonds est si mystérieux quc l'archiviste n'y a pas accès; 
dans tel autre dépôt, les dossiers ont été malmenés par une bonne âme qui s'est 
arrogé le droit de les détruire pour l'honneur de son diocèse. 

Plusieurs d'entre nous ont demandé où classer les dossiers secrét'is 
par des institutions nouvelles dans l'Eglise, la plupart post- conciliaires : 
conseil presbytéral, conseil presbytéral, conseil de pastorale, nouvelle orga-
nisation du temporel, etc. ... Que chacun exprime ses desiderata, s'il ne l'a 
déjà fait, ce sera la façon de préparer efficacement notre rencontre d'octotece. 
La commission qui sera chargée de la mise à jour des cadres de classement, le 
fera de façon plus pertinente dans la mesure où elle aura en main tous les elé-
mente susceptibles de se présenter. En consultant les ordo -annuaires e  on peut 
se rendre compte de la difficulté de présenter un cadre type lorsque l'on voit 
la diversité des organigrammes de chacun. 

Pour commencer le travail, nous avons déjà l'expérience de ceux qui ont 
fait parvenir leur Inventaire au Centre de recherche d'histoire religieuse, 
28 rue d'Assas : l'abbé Marinier de Dijon, le Père Pérouas pour Limoges, nous 
bénéficions également des remarques de correspondants : Raison du Cleuziou de 
Saint-Brieux, Briquet de Périgueux, Delhommeau de Luçon, Le Ploc'h de Quimper, 
Pouplard d'Angers, etc. 

Pour rassurer tout le monde, il est bien clair que la révision des ces-
dres de classement ne veut pas dire refonte ou bouleversement. Des cadres pas-
faitement parfaits n'existeront jamais. Les ossatures sont solides, ncus avens 
conçu au départ des séries ouvertes, voilà qui nous permettra d'accueillir (He 
nouveaux documents s'insérant dans un cadre cohérent. 

e cadre de classement doit être assez structuré pour que le chercheur 
ste:j.,;nta facilement sans perdre de temps et assez souple pour que chaque archi-
viste puisse trouver les subdivisions qui lui sont nésessaires. La série du per-
sonnel dans une paroisse urbaine exigera peut-être douze entrées alors que la 
paroisse rurale n'en aura besoin que d'une seule. 

Il semble que nous assistions à un rajeunissement de la fonction d'ar-
chiviste dans l'Eglise. Nous avons le devoir de conserver et de Classer les. 
documents anciens, mais nous devons être attentifs à recueillir les documents 
actuels  pour être en mesure de transmettre à la génération de demain le visage 
le plus fidèle possible de l'Eglise d'aujourd'hui. 

Pierre Biseau 
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COMMISSION DES ARCHIVES DES RELIGIEUX 

Par le décret Pèrfectae caritatis, le second concile du Vatican a 
fait un devoir pressant aux Ordres et Congrégations religieuses de s'inspirer 
de _toutes circonstances, de l'esprit qui animait leurs fondateurs. Il a mon-
tré.  comment "la rénovation adaptée de la vie religieuse comprend, à: la fois, 
le retour continu aux sources de toute vie chrétienne ainsi qu'à l'inspira- . 
tion originelle des instituts, et, d'autre part, la correspondance . de ceux-ci 
aux nouvelles conditions d'existence". C'était l'application à un*domaine par-
ticulier de la pensée séculaire de l'Eglise qui a toujours situé son action 
par rapport au déroulement do l'Histoire. 

C'est dans ce sens que s'est efforcée de travailler la commission des 
archives des religieux, mise sur pied par le bureau de l'Association. Cette .  

. commission a été composée du P. Raoul, archiviste des Capucins de Paris et 
secrétaire général de l'Association, du Pr. Yves Poutet, conseiller 'de thèses 

. des Frères des Ecoles chrétiennes, et du P. Joseph Dehergne, archiviste de la' 
province de Paris de la Compagnie de Jésus, membres du bureau, ainsi que du 
P. Bernard Noël, archiviste des Pères du Saint-Esprit, dont nul n'a oublié les 
interventions au cours de l'Assemblée générale du 30 novembre 1914. 

Afin, en effet, de répondre au souhait formulé par chacun d'entre vous 
lors de la fondation de l'Association décidée à la Session des 16 et 19 sep-
tembre 1973, le bureau a ainsi tenté de réaliser un travail Concret - suscepti7-  
ble d'être utile .  à tous. Depuis•ee temps, ne croyez-vous pas 	berait'bon 
de faire le point et de donner un rapide compte rendu des activités de l'Asso-
ciation ? 

Dans le cadre des activités de l'Association. 

Cette activité s'est manifestée d'abord par la publication du Bulletir. 
qui, en dépit de la simplicité de sa présentation, a.eu le mérite de reenir 
l'attention de l'Association des Archivistes français, d'être non seulement un 
lien réel entre nous, mais encore un organe d'information et do documentation, 
voire même une "tribune libre" où chacun peut et est invité à présenter ses 
expériences et ses desiderata. Cette activité s'est _manifestée non seuleme*it 
par des informations, telle la mise en garde pour le clergé paroissial contre 
.certains récupérateurs de documents, mais surtout par la constitution de com-
missions locales dont la mise en place est à l'étude .. Bien plue, conscient de 
la perte parfois irrémédiable de fonds d'archives, le bureau a VOulua-en trou-
vant un local au moins provisoire, donner la possibilit de sauvegarder des 
documents en péril en les y déposant s 	les déposants en gardant la propriété. 
Enfin, étant donné l'absence de statuts et de tout texte directif en matière 
de conservation et surtout de communication d'archives, ne pensez-vous pas 'à - 
la nécessité d'établir un projet de statuts, texte qui rendrait les plus 
grands services à nombre d'entre nous ? Le bureau de l'Association y a songé 
et a étudié en plusieurs groupe, archivistes diocésains, - erchivieen  roli- 
gieux, etc., - un projet de statut général des archives ecclésiastiques et 
religieuses de France; ce texte provisoire se présente comme une base de ré-
flexion qui appelle vos remarques et suggestions, d'autant plus que sa rédac-
tion a été le résultat des voeux de beaucoup d'entre nous. 

Différents points 	ont retenu l'attentione 

Voici les différents points qui ont retenu l'attention : 

- le caract'cre privé des archives des congrégations religieuses ; 

- le caractère religieux de ces fonds dans lesquels peuvent se trouver, et 
se trouvent effectivement, des documents personnels concernant 
la conscience et qui partant ne peuvent ètre conservés qu'à la 
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condition expresse que leis correspondants soient assurés dtun 
secret absolu ; 

- la propriété privée de ces fonds, qui découle de leur caractère privé ; 

- la nécessité de définir les limites de la communication des différents 
documents : 

* non seulement par suite de leur date, ou par suite 
du respect dû à l'honneur et à la réputation 
d'une personne ou d'une famille ; 

* mais encore en raison même de leur caractère privé; 

* tout en teeant compte des chercheurs qui viennent 
travailler chez nous et -  qui, heureux de la pos-
sibilité d'utiliser des documents inédits, dési-
rent se réserver la primeur de leurs découvertes 
et demandent parfois à l'archiviste de prendre 
l'engagement de rie communiquer à. personne d'au-
tre tel document qu'ils se proposent d'utiliser. 

Il y aura là une base de discussion et de réflexion pour notre rencontre 
du moïs d'ocobre prochain. 

Ne faudrait-il pas aussi envisager quelques précisions concernant le 
fonctionnement et le financement des dépêts d'archives ? Un budget, en effs 4;, 
s'avère nécessaire au bon fonctionnement du service, du fait que nombre de 
destructions de documents ont été motivées par les frais que nécessite l'en-
tretien ou d'un local eu d'une personne chargée de classer les documents et 
de les communiquer. Dans cette perspective, et en raison de l'utilisation des 
archives privées par des chercheurs étrangers à la congrégation, et dont le 
nombre est de plus en plus nombreux, comme vous le savez vous-mêmes, en rai-
son aussi des demandes de renseignements qui exigent souvent plusieurs heures 
de travail, les membres de la commission des archives des religieux en sont 
arrivés à envisager de demander une rétribution aux usagers des archives. Cha-
cun d'entre nous est certainement persuadé de la nécessité pour nos congréga-
tions de posséder un statut financier, et nous sommes certainement d'accord 
pour que ceux d'entre nous qui assument l'office de conseillers dé thèses ou 
de documentalistes touchent une juste rétribution. 

La question d'un cadre de classement. 

L'activité de la commission des archivistes religieux s'est encore 
manifestée, comme vous le supposez bien encore et comme vous le souhaitiez, 
par l'élaboration d'un cadre de claseement d'archives de maisons religieuses 
de congrégations masculines à l'instar de ce qui a été réalisé en 1970 pour 
les congrégations de religieuses. Conscients de la nécessité de sauvegarder 
les petits fonds d'arehives conventuelles, les membres de cett2 commission 
ont donc élaboré un cadre de classement qui, sans présenter un caractère dé-
finitif, se veut être surtout un cadre susceptible d'êsre utilisé quand on se 
trouve en présence de fonds non classés et dont la conservation s'avère sou-
vent défectueuse. 

Certes, ce cadre de classement no saurait posséder un caractère obli-
gatoire (toutes les prescriptions da droit canonique, qui - elles - sont 
obligatoires, sont-elles réellement mises en pratique pour ce qui concerne 
les archives ?). dais il semble qu'une double exigence doive être maintenue : 

- d'une part, là où les archivistes ont élaboré un cadre de 
classement qui rend service et s'avère utile, il convient de le conserver, 
un classement étant, en effet, déterminé par la nature même des documents ; 

- d'autre part, les documents d'archives qui sont conservés 
ne doivent pas correspondre au hasard de ce qui a échappé à la destruction 
ou au souci d'assurer la rédaction d'une histoire officielle : mais las docu- 
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ments conservés doivent correspondre aux faits concrets qui sont vécus ; et des 
archives qu'il aura entre les mains, l'historien ne pourra tirer plus tard des 
conclusions légitimes que pi ont été conservées les traces documentaires do la - 
vie. 

Ce cadre de classement d'archives conventuelles est constitué pax des 
subdivisions qui concernent les relations avec les autorités ecclésiastiques, 
les autres congrégations et instituts, les autorités civiles, l'administration 
religieuse, les relations internes aux communautés, la formation religieuse, 
le spirituel, le personnel religieux et laïque, les activités a ■„7ostoliques et 
professionnelles de la communauté et de chacun de ses membres, l'économat, les 
documents étrangers à la maison religieuse et méritant d'être conservés, enfin 
les objets et souvenirs. Tout cet ensemble ne mérite-t-il pas d'être conservé 
précieusement comme présentant le résultat de là vie et du rayonnement de cha-
cune de ces résidences ? 

A ce cadre d'archives conventuelles a été joint un cadre de classement 
d'archives provinàiales dont les grandes divisions sont fournies par l'adminis-
tration générale de la Province : papiers des services généraux, relations des 
maisons de la Province avec les supérieurs provinciaux, sans oublier les causes 
de béatification de membres de la congrégation ou étrangères à celle-ci. 

faut noter que ce travail a été élaboré suivant les voeux que vous 
aviez émis lors de la session générale de 1970 et suivant les désirs que d'au- 
cuns ont exprimés soit oralement, soit par écrit. Bien qu'imparfait, ce tra-
vail a été réalisé dans l'unique but de rendre service à nos confrères et de 
sauvegarder les archives des congrégations religieuses. N'est-ce pas là, en 
définitive, le but premier de l'Association ? 

Père Raoul 



IV - 9 

GROUrE DE RECHERCHES HISTORIQUES ET ARCHIVISTIQUES 

DES CONGREGATIONS PEMININES 

Fondé en 1971, le Groupe de recherches historiques et archivistiques 
ees congrégations féminines a poursuivi son travail en 1974-1975, fidèle à 
la tâche qu'il s'est imposée depuis quelque temps : étudier les sources de 
la connaissance historique des origines des congrégations religieuses, soit 
d'une manière plus précise : "Antériorité, concomitance ou postériorité du 
projet de vie religieuse par rapport au projet de vie apostolique ? Con-
tacts que ces projets ont occasionnés avec d'autres congrégations". 

Ce thème a continué de faire l'objet de plusieurs exposés relatifs à 
des Instituts nés aux XVIIIème et XIXème siècles : 

- Providence de Sées (1704) ; Servantes des Pauvres, dites 
aujourd'hui Soeurs de Jeanne Delanoue (Saumur, 1709); Société du Sacré-
Coeur (Paris, 1800); Religieuses de l'Assomption (Paris, 1839)- 

L'ensemble de ces exposés a fait l'objet du Bulletin n °  2 
du Groupe de recherches historiques et archivistiques des congrégations 
féminines ; ce bulletin a paru en mars 1975 ; (1) 

- Soeurs de la Croix, de Saint-Quentin (1625) et Filles de la 
(Paris, 1641), qui sont en voie de fédérqtion ; Trinitaires de Va-

13noe (1660) ; Petites-soeurs de Saint-Pruçois (Angers, 1873) ; Mission-
naires du Christ-Jésus, dites Xavières (1925) ; Dominle-a7:nes missionnaires 
dcs rampagnes (1932). 

L'ensemble de ces exposés, augmenté de ceux qui seront faits 
lors de la prochaine réunion de travail, les 11 et 12 octobre, fera l'objet 
du Bulletin no 3 de notre groupe de recherches. 

Dépassant ce qu'on serait tenté d'appeler des histnires ou menus évé-
nements de famille, ces monographies, à travers leur multiplicité même et 
en dépit de certaines limites, font apparaitre toujours plus r.lireuent, 
aar- 1,1 n-t-il, la spécificité du fait religieux, et permettent de cerner 
elnsi peu à pcu les contours d'un fait de civilisatlon, qui a 	!ncidc, 
propre sur l'histoire globale d'une région, voire d'un pays. 

* 

C'est bien ce qu'illustrait, en un domaine particulier, la oommuni-
cation faite par le Professeur Kloczowski, de lirrniire- 44 ' cpf ,, rlique de 
Lublin (Pologne); de passage à Paris, il est venu participer quelque peu à 
notre seconde réunion annuelle (28- 29 juin 1975). Il anime plusieurs grou-
pes de travail parmi les congrégations féminines de Pologne. L'un des objec-
tifs qui sont poursuivis dans ces groupes, se situe actuellement dans le 
cadra des recherches relatives à l'histoire de la seconde guerre mondiale ; 
et, pour y parvenir, il s'agit de réunir les sources qui permettent de met-
tre en lumière le rele clandestin joué par les congrégations religieuses 
-e-minines en Pologne, lors de la guerre de 1939-1945. Plusieurs religieuses 

- ises, appartenant à ces groupes analogues au nôtre, prendront part aux 
journées des 11-14 octobre prochain; le travail commun (11.1 	-r.rompli- 
rons alors, nous permettra aussi d'amorcer une collaboraion dont' cette 1_ 

(1) Le bulletin no 
 1 est épuisé. - On peut encore se procurer le bulle-

tin no 2, en le demandant à Soeur Stanislas Kestka. 52 1,a ,Ilevard d'Argenson, 
92200 NEUILLY-si-SEINE. Prix : franco 15 frs (C.C.P. LA iTJRC7 34 831 80 ; 
Ass. Archiv. Egl. rr.  2). 
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contre permettra d'ailleurs de mieux définir le type : car nombreuses sont 
les congrégations polonaises ayant leurs origines en France. Et nous avons 
alors entrevu la dimension internationale que pouvait prendre notre effort. 

* 

Un projet d'un tout autre ordre, dont nous sentons la nécessité depuis 
quelque temps déjà, est en voie d'élaboration afin qu'il puisse être repris en 
octobre : il s'agit d'inventorier les éléments qui font partie de la fonction 
et de la responsabilité de l'archiviste et qui devraient être inclus dans un 
éventuel statut ou règlement. 

Cette étude a amené à débattre de diverses questions ; ainsi : 

- des fonctions respectives de l'archiviste et de la secrétaire 
générale ; ces fonctions restant encore peu diversifiées dans nombre de con-
grégations (même si elles sont appelées à être tenues par la même personne); 

- de la difficulté à posséder les archives économiques : celles-
ci sont le plus souvent réservées à l'économe générale, dont la visée propre, 
à l'instar de la secrétaire, est différente de celle de l'archiviste. 

Ambiguïté qui conduit à des méprises fâcheuses, et à des lacunes re-
grettables dans les documents conservés, les critères de classement et de con-
servation n'étant pas les mêmes. Ainsi, le rôle et la responsabilité de l'ar-
chiviste sont-ils à mettre pleinement en lumière, et, par voie de conséquence, 
la formation et la compétence qui devraient être siennes. 

* * 

Nos journées trimestrielles d'études, enfin, tendent à se diversifier. 
A c8té d'une partie plus théorique - l'étude .los sources- , se place mainte- 
nant une partie pratique ou technique : visite de fonds (ex.: archives des 
soeurs de l'Assomption) - élaboration de fiches (avec l'aide éventuelle de 
spécialistes, telle Melle Ianhers, conservateur aux Archives Nationales) - 
problèmes de classement ou de matériel; etc. Et je ne parle pas de l'intérêt 
de la rencontre annuelle avec les Archivistes d'ordres et de congrégations 
masculines, telle qu'elle a pu avoir lieu en décembre dernier, et qui est ap- 
pelée à se renouveler sous peu. Par ailleurs, nous envisageons à partir de 
cette année, une réunion supplémentaire en province qui faciliterait la parti-
cipation des archivistes d'une région; déjà il est question qu'une réunion de 
ce genre se tienne sans doute en Bretagne, dans le cours de 1976. 

* * 

Quoiqu'il en soit, les archivistes intéressées par notre mode actuel 
de rencontres augmentent de façon régulière et représentent, à ce jour, envi- 
ron 45 congrégations religieuses d'origine française; à elle seule, cette 
croissance montrerait que cet effort - si limité soit-il dans ses réalisations-
correspond à un besoin. 

Chantal de Seyssel, a.p. 

_ 
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EN VUE DE LA SESSION D'OCTOBRE... 

DES MOINES AU TRAVAIL .. 

Le 4 avril dernier, l'abbé Molette soumettait à quelques moines 
"une simple esquisse d'un projet de classement pour les archives monastiques". 
Il leur demandait de collaborer à une mise au point de ce projet afin d' "etre 
en mesure de présenter un texte de base déjà bien élaboré pour la session 
d'octobre". Il suggérait que, peut-être, une réunion préliminaire s'avérerait 
utile. 

Cette rencontre préliminaire a paru nécessaire à tel qui a proposé 
de la tenir à l'abbaye cistercienne de Port-du-Salut. Le 5 juillet, se sont 
ainsi retrouvés autour de l'abbé Molette les archivistes de Solesmes, de 
Port-du-Salut, de Melleraye, de Bellefontaine et de Timadeuc. L'archiviste 
des cisterciennes de Laval, empêchée au dernier moment, a été remplacée le 
soir par la Prieure et la bibliothécaire de son monastère. 

• 	Deux séances de travail de trois heures chacune. Dès le début, l'abbé 
Molette a rappelé que, dans nos archives monastiques, la primauté du spirituel 
- là du moins où elle existe -, devait se constater. Il ne faudrait pas que 
les générations à venir ne trouvent que des pièces coneernant le matériel ou 
le juridique, s'il y a eu autre chose aussi. 

La discussion du projet de classement nous occupa le plus. Dom Louis 
Seltner, de Solesmes, nous a beaucoup aidés à améliorer le eadre prévu. Nous 
nous sommes facilement mis d'accord sur les modifications à apporter au texte 
préparatoire,qui, ainsi amendé, pourra utilement servir de base de discussion 
pour la session d'octobre. 

Pour terminer, fut abordé rapidement un point très important : comment 
obtenir des divers services de nos monastères les pièces contemporaines qui 
doivent être conservées. 

L'accueil des moines de Port-du-Salut, des plus fraternels, nous a 
permis, croyons-nous, de faire du bon travail. Qu'ils en soient remerciés. 

Fr. Félix Mériadec, o.c.r. 

,••• 	•••• 
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ARCHIVES DIOCESAINES ET PAROISSIALES 

PERIGUEUX NOTE SUR LES DEPOTS AUX ARCHIVES DIOCESAINES 

I . - Dépâts effectués parles paroisses. 

a) Appel des Archives diocésaines : 

L'appel des Archives diocésaines aux curés afin de .les inciter à dépo- 
ser les Archives histbrïques paroissiales qu'ils peuvent" encore .posséder, 
,quelque fois dans des grenier S ou des arrière-sacristies, se fait périodique-
me .t' par la . ,e_j_a__rie_lieli...E1..„-LiAse• Ilfit noter qu'une sensibilisation de l'opi- 
nion ecclésiastique a bénéficié largement du fait de la préparation des mé-
moires de kaitrise ou de tlèses de troisième cycle. Il est largement fait écho 
à cette Consultation de nos archives diocésaines par des étudiants; ce's tra-
vaux Sont quelquefois portés à la connaissance des prêtres" du - diocèàe et, tout 
particulièrement, au Conseil presbytéral, il a été rappelé .notamment à l'occa-
sion des vi .Sites pastorales , de l'Evêque, l'importance d'aveir'deb archives et 
surtout de les verses à l'évêché. 

.Une circonstance plus particulière a également incité les curés à se 
préoccuper de recueillir les papiers d'archiv•s : la préparation par un prêtre 
du diocèse, l'abbé Pierre Pemmarède, d'une thèse sur la Séparation de liEglise 
et de l'Etat en Périgord, thèse de Droit canon pasdee à l'Institut catholique 
de Toulouse. M. leabbé Pommarède a parcouru le diocèse bt a.recueilli des pa-
piers d'archives en m'ème temps qu'il pouvait interroger, avec magnétophone, l'un 
ou l'autre témoin qui existent encore de la Séparation de l'Eglise et de l'Etat 
dans notre région. Cette "campagne" a été spécialement fructueuse. 

b) Contenu de Ces dépôts d'archives paroiSsiales : 

Les papiers qui, arrivent ainsi aux Archives diocésaines sent : des 
registres de Fabriques des papiers d'érudits ayant fait des recherches sur 
l'histoire locale de leur paroisse, des documents .  photographiques,. des' cahiers 
d'annonces paroissiales avec des notes sur la vie au jour le jour, des coupures 
de journaux encollées sur registres,-dés registres de Confréries avee des lis-
tes .  nominales, des coutumiers'paroissiaux. 

Parmi ces documents, on a recueilli également des pièces datant de 
l'Ancien Régime. 

- Proposition pour le classement des archives. 
■••■1■••110 

Le classement systématique des archives diocésaines, tel qu'il a été 
proposé dans le document établi le 14 novembre 1961 sous l'égide du Secréta-
riat de l'Episcopat, est de nature à rendre service; mais à l'usage, il pa-
rait opportun de proposer quelques rubriques supplémentaires, afin d'honorer 
les diverses matières. Et il sera bon d'étudier cette question à la session 
d'octobre prochain. 

III. - Classement synthétinie des archives diocésaines. 

Les archives diocésaines ont à présent, parallèlement au classement 
proposé par le Secrétariat de l'Episcopat, un classement par marière : à chaque 
document, correspond une fiche portant comme indications, à droite, le numéro 
du catalogue, à gauche, la référence du classement systématique, par exemple 
2B, 4F, 6G, toutes les fiches étant réunies d'après ces dernières indi- 
cations, - ce qui fait que l'on trouve facilement, par exemple, toutes les 
fiches de documents ayant trait aux "Sacrements et Liturgie" ou toutes les 
fiches ayant trait à l' "Enseignement" avec les subdivisions prévues. 



IV - 13 

IV . - Iconographie. 

Une série de documents iconographiques sur la vie et les monuments du 
diocèse, sur les prêtres et évêques, a été commencée assez récemment. On se 
Irséoccupe de collecter également des documents anciens, par exemple événements 
de la Séparation de l'Eglise et de l'Etat (rares), vieilles photographies de 
graspes ou de prêtres. 

J. Briquet 

CP= BIBLIOTHEQUE DU GRAND SEMINAIRE, ET ARCHIVES DIOCESAINES 

Depuis des années, après le départ du Séminaire, j'avaiS été promu 
officieusement responsable de la bibliothèque : à la suite de transformations 
multiples, les livres affluaient de tous côtés (héritages, dons, récupération 
dans les presbytères). Chemin faisant, la bibliothèque se développait, des 
ouvrages rares cY cui t' eux venaient grossir un fonds déjà considérable. Bientôt 
des chercheurs, des étudiants, des professeurs vinrent travailler, demander 
des renseignements, surtout dans le domaine de l'histoire locale. lies lettres 
et demandes de renseignements affluaient : un jour, ô surprise, un professeur 
de l'Université de Californie, de passage à Paris, vint chercher les traces 
d'un évêque de Cahors mort en 1600. Chaque semaine, des colis de livres et 
d'archives parvenaient à la Maison des oeuvres (héritière du Séminaire). J'é-
tais seul à brasser ce fonds de plus en plus volumineux, à faire les fiches, 
à classer; mais, un jour, à la suite d'une visite, un retraité (ancien ingé-
nieur) vint s'offrir pour classer, faire des fiches. Ce monsieur écrivait à 
la perfection, et très bientôt il se passionnait pour ce travail, nouveau pour 
lui : la bibliothèque devenait pour lui un sanctuaire vénéré. Je n'étais plus 
seul, et le travail prenait une autre tournure. 

C'est à ce moment là que je devins archiviste diocésain ; il paraissait 
ton de joindre bibliothèque et archives. Des archives historiques-dormaient à 
l'évêché, des dossiers avaient été établis, il y a cinquante ans, par des prê-
tres érudits : je rassemblais le tout dans une salle, utilisant le classement 
antérieur, puis le complétant pour englober les nouvelles acquisitions. Chaque 
demande de renseignements était pour moi l'occasion de quémander vieut papiers, 
archives, registres 	on souriait, mais petit à petit des cartons arrivaient. 
J'engrangeais avec persévérance, un peu inquiet devant le volume de 1/ "entre 
prise" : la salle des archives, largement et hautement rayonnée, devenait 
comble. 

-Aujourd'hui, après quelques appels lancés dans la Semaine Religieuse, 
appuyés par l'autorité épiscopale, j'ai bon espoir de rassembler l'essentiel 
des archives paroissiales : mêlés aux vieux regibtres de Catholicité, apparais-
sent de vieux actes, des livres de raison, des généslogics, des notes manus-
crites. La récupération se poursuit et j'envisage de visiter les principaux 
centres paroissiaux, ou d'envoyer des "légats" ramasser les vieux papiers dans 
les coins trop aseignés. Le courant est créé, on le sait dans le diocèse : il 
fandra du temps, mais on ne détruira plus de papiers sans faire raJtontion et 
Sans alerter l'arahiviste. Il reste un gros travail d'organisation et de classe-
ment à effectuer jour après jour, mais que de découvertes à faire, quelle mine 
de renseignements pour les chercheurs, et quelle joie de revivre par le menu 
l'histoire du diocèse et de ses paroisses ! 

G. Bessières 
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LE MANS : LES ARCHIVES DIOCESAINES ET LES ARCHIVES DES NORETS 

Le diocèse du Mans, suffragant de Tours, était avant 1790 un des plus 
importants de France par Son étendue. Il comprenait 732 paroisses, situées 
actuellement dans le département de la Sarthe ( 407 ), la Mayenne ( 227 ), 
l'Orne ( 54 ), le Loir-et-Cher ( 38 ), l'Indre-et-Loire ( 5 ), l'Eure-et-
Loir ( 1 ). La Constitution civile du Clergé créa deux diocèses correspondant 
aux nouveaux départements de la Sarthe et de la Mayenne, et ce sont ces deux 
diocèses qui furent réunis par le Concordat de 1801-1802 sous une seule auto-
rité épiscopale pour former un nouveau diocèse u.Mans, différent par son ter-
ritoire - du précédent : il recevait une importante partie angevine, abandonnait 
le Passais à la Normandie et le Bas-Vendômois, mais comportait encore 667 pa-
roisses. L'érection du nouveau diocèse de Laval, en 1855, le ramenait au seul 
territoire du département de la Sarthe avec 388 paroisses. 

Le palais épiscopal du Mans avait Cté reconstruit au XVIIIème siècle : 

- un très_bel immeuble classique, dit du "Secrétariat" 
( 1723-1767) ; 

la résidence épiscopale proprement dite ( 17E0-1786 ), 

SubsiStaient des dépendances très anciennes : chapelle (XVIème siècle), 
officialité, prisons, écuries, etc. 

L'ensemble fut vendu de 1793 à 1803 ; palais et chapelle sont alors dé-
truits, et seul subsiste le "Secrétariat". Celui-ci fut racheté en 1853 pour 
y transférer la Psallette de la Cathédrale ; devenu à la Séparation propriété 
de l'Etat, il conserve néanmoins cette destination. 

1 . Les Archives anciennes de l'Evôché du Mans d'avant 1790. 

Les Archives anciennes de l'Evéché du Mans d'avant 1790 ont subi le môme 
sort que.les bâtiments. Seules des épaves sont sorties de la Révolution. Les 
Archives départementales n'ont recueilli dans la série G (n° 5  1 à 10) que 
quelques liasses et registres dont l'un ( G 9 ) uEtat sommaire des titres é.. 
du temporel", établi par un feudiste en 1777, nous révèle qu'à cette date pas 
moins de 20 000 pièces étaient conservées "au trésor" sous cette astis rubrique 
des biens et propriétés. Par contre, plus importante - et aussi plus intéres-
sante pour l'histoire religieuse - est la série des 73 registres des "Insinua- 
tions" ( G 336 à 409 ), classées sous la rubrique "Chambre ecclésiastique", 
série suivie de 1538 à 1791 , et donc très précieuse (encore que les cinq 
premiers registres de cette collection aient été perdus ou égarés). Sans doute 
ont-ils été sauvés des destructions révolutionnaires parce que déposés dans des 
bureaux particuliers hors de l'Evôché, comme les registres G 410/445 des 
XVIIème et XVIIIème siècles et qui concernent les "décimes"._ 

Voilà donc les seuls restes importants des Archives proprement "diocé-
saines" antérieures à 1790. Bien sûr, pour l'historien, il y a encore aux 
Archives départementales, dans les séries G et H , tout ce qui a été sauvé 
concernant los chapitres et abbayes, paroisses et communautés diverses, clergé 
séculier et régulier, entre autres l'important fonds du Cha itre cathédral, 
plus intéressant que les épaves de l'administration épiscopale, car, à côté des 
nombreuses et habituelles pièces concernant les domaines et revenus temporels, 
furent sauvés de précieux "r2e.Êtrs_çâlit2Mires" ( G 18 à 21 ) du XVème au 
XVIIème siècle - encore que, vers 1797, le bibliothécaire municipal paya ses 
rayons par la vente de "papiers inutiles" du Chapitre ! Mais il y a mieux en-
core : sauvés lors de la Révolution par d'érudits et pieux chanoines et leurs 
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familiers, ce n'est qu'après la Séparation, en 1907, qu'entrèrent aux Archi-
ves départementales un autre ensemble reconstitué par eux : "registres de 
séminaristes, vicaires, zdIres, de la fin du X"IIIème siècle( G 9061 909), 
la suite des "Conclusions capitulaires" 	 g-5-717-1-78 à  1743, et 
des "Procès-verbaux de visites des uarantes cures" (cures soumises à ln ju- 
ridiction du Chapitre en dehors de celle de l'évêque) de 1495 à 1787 ( G 946/ 
949 ), correspondants aux livres des "Visites épiscopales',', dont il semble 
bien que, pour Le Mans, aucun n'ait subsisté‘ 

* 

2 . Ls Archives de l'Evêché concordataire ( 1803- 1906 ). 

   

A la fin de l'année 1803, l'évêque concordataire, après un séjour de 
quelques mois dans un hôtel commercial de la ville, peut s'installer dans 
l'évêché que le Département vient d'acquérir pour lui : une partie de 1 1  "hô-
tel" noble (XVIème-XVIIème siècles), dit "de Fondville", du nom de son der-
nier occupant avant la Révolution. Il y succède d'ailleurs au premier préfet 
de la Sarthe qui s'installe avec l'Administration départementale, plus au 
large, dans le superbe bâtiment des Mauristes de l'abbaye de la Couture. 

Le IlSecrétaedat" n'occupe qu'une pièce au rez-de-chaussée, et un inven-
taire de 1807-1809 en signale le plus que modeste mobilier : "un casier 
avec bas de buffet à 4 battants, un bureau, un secrétaire, un pole et 5 
chaises"! 

En 1839, Mgr Bouvier obtient de construire un évêché plus spacieux et 
plus proche de la Cathédrale dans l'ancien hôtel des Tessé, mais il ne s'y 
installe qu'en novembre 1848. Un petit bâtiment annexe, probablement reste 
des bâtiments anciens, reçoit le "secrétariat" où travaillent maintenant deux 
prêtres. Lorsque le ler février 1871 éclate - du fait de l'occupation alle-
mande - un incendie qui va détruire en grande partie le bâtiment épiscopal, 
le bâtiment du "secrétariat" et ses archives sont préservés; si l'évêque 
habite 3 square du Tunnel de 1871 à 1.877 pendant la reconstruction de son 
Evéché, on peut penser que les archives demeurèrent avec les secrétaires, 
à Tessé. 

* * 

3 • Les Archives diocésaines contemporaines, ( 1907- 1975 ). 

L'évêque est expulsé de Tessé.le 20 décembre -1906 et vient habiter, 
face à la Cathédrale, la maison du "Grabatoire" (XVIème siècle), achetée et 
restaurée aux frais d'un chanoine érudit, un des fondateurs de "La Province  
du Maine", le chanoine Bruneau. Il faudrait éclaircir - en droit et en fait - 
le problème de toutes les archives de l'évêché concordataire. Ont-elles été 
soumises à la Loi de Séparation? A-t-on pu les emmener intégralement de 
Tessé au Grabatoire ? Une partie a-t-elle été séquestrée, remise aux Archi-
ves départementales ? N'a-t-on pas eu la surprise d'apprendre, en 1972, que 
40 000 ouvrages, confisqués en 1905- 1906 dans les bibliothèques de l'Evêehé, 
des -éminaires et Couvents manceaux, subsistaient, toujours non inventoriées, 
à la Bibliothèque municipale ? ( 1 )Des archives ne s'y trouveraient-elles pas 
melées ? Mais, avouons-1e, pour la Bibliothèque du Grand Séminaire au moins, 
bien de "pieux larcins", effectués par les directeurs et los élèves, avaient 
soustrait nombre d'ouvrages utiles à leurs études, et, si séquestre il y a eu, 
des archives, sans doute en fut-il de même pour une partie de celles-ci à la 
diligence des secrétaires ! 

Le "Secrétariat" et la "Chancellerie ézUpap.11]2a", distinction subtile 
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• de l'époque, s'installent donc, de 1907 à 1918-1919, dans la grande salle 
eu nouVel EVêChé, au rez-de-chaussée du Pavillon du Grabatoira. Mair, après 
la première:Guerre mondiale, l'arrivée de : Mgr Grente-Ies-fait transférer au 

-d-.chaussée de la maison voisine, dite des "Marets". Celle-ci appartient 
au chanoine Lefebvre, vicaire général depuis-1901,-un pereonnaga dans le 
clergé manceau et dans la ville .  - . Emile Baumann lui fait place dans un de 
ses :rbmans. Il a été vicaire capitulaire n 1917 et' 1918; -  mais, devant la 
nouvelle autorité épiscopale, il démissionnera "pour raison d6 santé" en 1920 I 
Or, dans cette maison des "Morets", aux étages, le chanoine Lefebvre avait 
peu à peu constitué un fonds d'archives locales, non eemalaaLEmentereeliee_talam, 
mais rassemblées par des érudits, la plupart ecclésiastiques, au siècle pré-
cédent. 

Un abbé Lochet, fondateur en1845 d'une ":feuille".hebd.PMedaire - mi-reli-
gieuse, mi-littéraire et archéologique "(ConiPreilOns historique), "La Province 
du Maine" (première du ,  nom)., puis en 1662 de "La Semaine du Fidèle", une des 
premières semaine religieuse diocésaine, qu'il dirige jusqu'à sa Mort 'en 1881, 
constitue de 1643 à.  1881 un fonds d'archives diverses et de notes' Côneernant 
l'histoire du Maine. Il recueille entre autres pas mal de pièce d'archives 
paroissiales, sauvées de la Révolution, que lui apportent des curés amis. 
• Un abbé Esnàult, fortuné, pro-secrétaire.de'l'Evêché de 1873 à 1882, 
directeur de "La Semàine du Fidèle" de 1885 à 1888, a, lui aussi, amassé 
depuis 1.864 de "vieux papiers", surtout des minutes d'actes de notaires, 
papiers de familles mancelles, des livres rares, éditions anciennes - de nom-
breuses du XVième siècle - où figurent, bien sûr, de nombreux auteurs ecclé-
siastiques manceaux. Il y joint le fonds Lochet en 1661. A sa mort, en 1894, 
une partie de ses papiers et notes entrent aux Archives départementales 
tSérie 6 11 ,.1894 - 1096 - 1897 ), classées par ordre alphabétique des noms 

» de familles ou de localités, un inventaire des registres paroissiaux anciens 
du Mans et Sous les multiples aspects que Prend déjà une "histoire diocésaine". 

• Mais une autre. partie du 'fends Esnault est adquise par un de ses cousins, 
un.laïc érudit et, lui aussi, bibliophile et collectionneur, M. LOW.8 Brière, 
equi l ,de1867 à 1906, réunira "le plus riche ensemble de documents privés sur 
' les paroisses et les familles", même un important chartrier sauvé du chiffon- 
nier. A'sa mort, sa famille vend le tout au chanoine Lefebvre. Celui-cl y _ 

• adjoint encore, en 1917, le fonds de l'abbé Besnard. Successeur de l'abbé 
Esnault au Secrétariat de l'évêché et à la direction de "La Semaine du Fidèle" 
de 1882 à 1885, devenu Doyen de Beaumont, contrecoup d'une crise diocésaine 
anti-thomiste. 

Vd .ilà donc le fonds extraordinaire, mais très hétéroclite et non stricte- 
-ment d'archives ecclésiasticiues et diocésaines, qui est alors .connu_des . érudits 
sous le nom d'. "Archives des Mor.t anoine Sifflet,() qui a été au-
trefois jeune auxiliaire de L'abbé Zochet, chanoine titulaire dès 1905, clas-
sera et ouvrira à la consultation .ces dossiers jusqu'à sa mort en 1934, mort 
suivie, en 1936, de celle du propriétaire des lieux et de ses richesses, le 
chanoine Lefebvre. Officiellement, de 1936 à 1971, les "Archives des' %rets", 
au premier étage de la Maison, restent fermées aux érudits; mais la guerre 
de 1940, des suooessons épis.cqpale ou canoniales ont, sinon provoqué, du 
moins amené .quelques mélanges avec les Archives diocésaines officielles du rez-
de-chaussée. Il y à eu aussi des. faites, des soustractions,.des ventes -  même. 
Vers 1960 - 1970, une sartie des Archives concordataires concernant les pa-
roisses détachées du Mans en 1855 ont été remises aux Archives diocésaines de 
Laval. Fin 1971 et début 1972, tout le btiment est vidé pour de grands tra-
vaux de restauration. Toutes les "Archives des Marets", des deux origines, 
sont transportées et pratiquement confondues dans les. greniers de l'Evi3ché 
voisin, au Grabat-dire:— 
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La Maison des Morets restaurée (romane, mais remaniée au XVIIIèMe siè-
cle), le Secrétariat de l'Evêché s'installe à neuf au rez-de-chaussée et au 
premier étage, renforcé par un personnel laie. On prévoit, en sous-sol, dans 
de magnifiques caves romanes voûtées, des salles pour les Archives anciennes 
et les Registres 	larMem_s_, sépultures, doubles dépo- 
sés nu Secrétariat depuis le début du XIXème siècle. En 1973 -1974, une salle 
est prête; M. le chanoine Jean Bouvet, vicaire général et président du cha-
pitre cathédral, procède à la réintégration. Une partie cependant du fonds 
"Morets- érudits" est remise en dépôt aux Archives départementales. Il y a, 
entre autres, l'immense chartrier du château de Courcelles La Suze, avec les 
archives des ministres Chamillard, les dossiers dits des "familles", surtout 
du fonds Esnault, qui rejoignent la partie déposée.ou acquise en 1894- 1897. 
La plus grande partie des livres est partie de la bibliothèque du Grand Sémi-
naire, elle aussi quelque peu bouleversée et vidée par la crise présente. 

Le reste, non inventorié encore en détail, est classé en grandes caté-
gories, respectant pour l'instant les origines. En voici l'inventaire très 
sommaire. 

A / Tout d'abord, des IMPRTMES : collections de l'Ordo diocé-
sain ( II v ); de a "Semaine du Fidèle" ( II r ); des Acta 	Sedis  
( III v ); des Mandements épiscopaux ( III v D ); un reste de Livres de piété 
et d'histoire locale. 

B / Puis le reste du ronds LEFEBVRE- ESNAULT ( II r v ) com-
prenant principalement : 

- pour la période d'avant la Révolution : 

12. des dossiers comportant originaux, copies ou notes 
sur les Chapitres, Abbayes, Couvents, Prieurés, Paroisses de la ville. Cer-
taines pièces ont été publiées, d'autres sont inconnues de l'historiographie. 
C'est un rassemblement d'épaves, certes, mais non sans intérêt ; 

22. une suite classée par ordre alphabétique, de dos-
siers improprement appelés "Paroisses du Diocèse", car, en fait, à côté de 
papiers vraiment paroissiaux, des fabriques par exemple, il y a toutes sortes 
de documents se rapportant à des personnes ou des biens de la localité, une 
partie d'ailleurs du XIXème siècle. 

- pour la période révolutionnaire : 

12. des listes et papiers divers provenant des Adminis-
trateurs du diocèse (M. Paillé, vicaire général avant 1789, demeure au Mans où 
il meurt en 1797 ; son successeur Duperrier -Dumourier deviendra vicaire 
général âu Concordat : la continuité est parfaite). Leurs "papiers", vérita-
bles archives diocésaines de l'époque, furent précieusement recueillis et - 
transmis par les héritages ecclésiastiques avant d'entrer dans les archives 
officielles. Poux cette période, on peut joindre un "Répertoire des prêtres 
de la Révolution", notes de l'abbé Belin du XXème siècle et une "caisse fer-
mée à clé", enquete diocésaine en vue de la béatification des "Martyrs du 
Maine" (interrompue par la guerre de 1914, et non reprise). . 

22. une série importante dite "Autographes du Maine", 
en fait recueils factices de documents très divers, lettres et notes ou cou- . 
pures de journaux, sur des pvitàpùnes de,catéeries très diverses, des hommes 
politiques aux clercs, des artiStes, littérateurs, aux artisans, etc., sorte 
de préparation à un Dictionnaire de Biographie mancelle, de toutes les époques ! 

- enfin, des pApiers et dossiers divers d'histoire locale, 
du XVI1Ième siècle à la guerre de 1914. 



• / les ARCHIVES OFFICIELLES EPISCOPALES .DU XIXème SIECLE r  
clasSées sous lep rubrieUes,Suivantee,e . -„, 

- 	dossiers:- eur les Evêqdes' '21u Maris '(3U11,'_etc ) - a 
_- quels -  opt , été Joints les dosaiersedu Tonde LefebVresUri les éVtques'dù. 
--- XVIIIèMe- Siècle; 

\r 
mobilier dé l'Evêché - Visites canoniques - Conférences 

ecclésiastiques Enquêtes canoniques 

'

• 

EtabIisseMents,dioç4ajtue - Soeiétés diocésaines (comp-
tes) 	Adbei1istratiOn - CfVfle-- (1010,l'Itrds ecelésige -4ques) ; 

- Decuments.de la Chancdilerie'rFacultés, fndults, 
Baptêmes, Mariages) ; • 
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XikèbeeSiè-Cle ; 

- Dossier sur la Séparation 	Lettres de missionnaires ; 

- Une série "Doyennés et Paroisses" (XIXème siècle). 

D / ,Les ARCHIVES DU CHAPITRE CATHEDRAL, jusqu'ici conservées à 
la Cathédrale même, en principe depuis la Séparation, puisque les précédentes 
ont été remises aux Archives départementales. Mais il y a des dossiers sauvés 
ou reconstitués par des chanoines érudits, copies ou originaux, même pour la 
période de l'Ancien Régime tdosdl-ee.le là Catieedrale 	batimont, la pa- 
roisse unie canoniquement -au- Chapitre, la Fabrique post-concordataire. 

E / Déjà, provenant de paroisses supprimées, ont été ramenés 
quelques lots d'Archives paroissiales. Le dernier en date,remis en 1975 lors 
de son départ du diocèse par un religieux O.M.I. qui, ayant fréquenté les 
Archives vaticanes autrefois, avait reconnu et classé ce fonds (ignoré des 
érudits) de la paroisse qu'il avait desservie durant quelques années, fonds 
qui remonte au Xreme siècle. 

Cependant, le "ramassage" systématique pose un problème d'accueil. Où 
déposer tout ce qu'il faudrait ramener bien vite non seulement des presbytèe, 
res et sacristies abandonnées - il s'en vend "aux puces", même des registres 
de baptêmes et' Mariages - mais aussi des Collèges diocésains, des Séminaires, 
des Maisons des Oeuvres, des Directions de leEnseignement qui "ferment" ou 
prennent d'autres structures. .L'unique pièce est déjà remplie de ce que nous 
avons détaillé, et tous lés REGISTRES PAROISSIAUX du -XIXème siècle restent 
encore empilés sans poùvoir être pratiquement consultables. L'aménagement de 
la deuxième cave 's'impOse d'urgence..De.toute manière, un reclassement complet 
suivant les normes établies est difficilement concevable avant des années ! 
Cette tâche va nous être confiée pourtant dans quelques mois. Puisse notre 
pauvre santé, - qui nous éloigne du ministère paroissial, nous le permettre. 

Abbé Frédéric LEMEUNIER 

Président-adj•-de la Société Mittoriete de "La Province du Maine" 
Directeur de la revue "LA PROVINCE DU MAINE" 

fondée en 1893 çer les.ebbée 4. IedrIew.eei Bruneau 

et E.L. Dubois ( futur 'cardinal-archevêque de Paris ) 

N. B. : Les notes concernant cet article sont reportées à la page 32 
r 
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FOURVIERE  : ARCHIVES DU SALCTUÂIRE 

Je ne suis pas archiviste diocésain et je n'ai pas reçu une formation 
d'arehivicte, ni même de bibliothécaire. Je suis seulement responsable de la 
Commission diocésaine d'Art Sacré et chapelain de la basilique de Fourvière, 
à Lyon. A ce dernier titre, on m'a chargé des archives et des objets anciens 
de la Collégiale. 

Voilà quarante ans que personne ne s'en occupait plus. Il a fallu 
commencer par les découvrir. Aucun membre du clergé ni aucun administrateur 
de l'Oeuvre ne Sachant rien, j'ai trouvé du secours dans la mémoire d'un 
vieil employé dont le père était déjà au service de Fourvière. De souvenirs 
en indices et d'indices en trouvailles, nous sommes arrivés à quelques résul-
tats. (Je vous épargne les épisodes cocasses - à moins qu'il ne faille dire 
scandaleux - de notre épopée). 

Avec los objets retrouvés, nous avons pu constituer - et ouvrir à 
certaines dates - un petit musée, encore bien imparfait à cause de notre 
pauvreté, mais que nous améliorons peu à peu. 

Pour les archives, c'est une autre affaire. Depuis les Celtes, Four-
vière est un lieu sacré. Tout porte à croire qu'au temps de la décadence 
romaine (et lyonnaise), le culte chrétien voulut s'implanter sur l'acropole. 
Mais les documents ne nous apparaissent qu'à la fin du XIIème siècle. Les 
saccages dus aux guerres de religion et à la Révolution en ont 7.),Œaueoup 
'détruit. ot- e 	qui reste se trouve aux archives départemen- 
tales et municipales. Mais, surtout depuis les grands voeux publics du XVIIème 
siècle, Lyon porte un extrerdinaire intérêt à Fourvière, et, en 1853, une 
Commission de laïcs a été approuvée par l'archevêque de Lyon pour protéger et 
entretenir le sanctuaire et le site. C'est grâce à son dévouement et à l'effi -
cacité de sa gestion qu'après le voeu de 1870 la basilique put s'élever si 
rapidement et et son achèvement se poursuivre jusque dans le détail. 

Dès l'origine, les archives de la Commission furent constituées et 
conservées d'une manière remarquable et qui - pauvres (lue nous sommes deve-
nus - nous fait rêver et défie l'imitation. Dispersées entre le sommet des 
tours et la salle des chaudières de la basilique, les greniers et les sous-
sols du rectorat, un peu endommagées parfois, mais, autant que j'aie pu 
jusqu'ici en juger, non trop gravement amputées, les voici enfin rassemblées. 
(Je déplore tout de même que, poux libérer une armoire, un recteur, mageèree,_aie 
donné l'ordre de brûler un siècle d'archives de l'Archiconfrérie de Notre-Dame 
de Fourvière). Il ne manque plus qu'un lieu pour les organiser; mais, après 
des années d'espérance, on l'aperçoit à l'horizon. 

Oute cesiaphives,proprementdites peu.anciennes,,ma4 -précie QS * 

pour Vhistoire'àe la gét6 lyonnaise depuisla Révolution, de - la-protée ion' 
du slete ' ef-:de la -benetruCtion- de la - basiiitiUe), j'ai retrouvé des bibliothè-
ques et des collections liturgiques victimes des vandales, mais non dénuées 
d'intérêt. Il conviendra d'inventorier et de présenter tout cela pour la con-
sultation. 

Faute de locaux, l'enuemble demeure informe et poussiéreux. Cependant 
quelques éléments ont pu être utiles déjà à.  des étudiants d'histoire de l'art 
que j'ai pu guider un peu dans leurs travaux, depuis qu'on s'alarme de la des-
truction ou de la dénaturation des monuments du XIXème siècle, et qu'on com-
mence à les étudier systématiquement. 

Il y a donc une oeuvre intéressante à faire, et les responsables supé-
rieurs s'en avisent désormais ,  Mais, encore une fois, tout demeure à organiser 
et je n'ai pas reçu de formation spécialisée. 

Chanoine Jean Màgnin 

••■• 



INTEÛT DES CORRESPONDANCES 

CORRESPMANCE DE LA BIENHEUREUSE NERE MARIE-EUGENIE MILLERET 

La correspondance e Y. Marie-Uugénie, béatifiée le 9 février 1975, 
nous offre une source précieuse d'informations de tout genre. Elle comporte 
plus de 12 600 lettres dont la variété est exceptionnelle. 

Tout d'abord, variété  des  destinataires, depuis le. Pape et les plus 
hautes personnalités ecclésiastiques et civiles, les hommesd'affaires, ' 
jusqu'ailx léttrcs intimes à sa famille, à ses amis, aux enfants et personnes 
du monde, la plus grande partie étant réservée à ses religieuses, au Père 
d'Alzon, au Père Picard et autres religieux de l'Assomption. 

Puis, variété des centres  d'intérêt  : 

• 1 °  . intérêt  historisue.  1;11 suivant les dates, il a été possi-
ble de reconstituer presque jeux par jour, et en tous cas chaque mois, toute 
la chronologie de sa biographie et la vie de la congrégation. 

C'est aussi tout le XIXème siècle qui passe Comme un film 
devant noue, accompagné de réflexions pertinentes sur ses opinions politico-
sociales. Citons seulement quelques extraits inédits, à titre d'exemples : 
1848 : Elle est d'abord favorable à la République, en espérant un bien poux 
l'Eglise. "Les départements du Centre voient la République avec une froideur 
presque hostile •.. Quant au faubourg St-Germain, il s'en va de plus en plus 
à l'étranger. la gêne augmente aussi .de jour en jour. Tout cela me fait de • 
la peine pour la République ... Vous .  avez lu le discours de Louis Blanc où il 
arrange si mal M. de Montalembert. Est-il désirable de le nommer quand on le 
représente comme le type du rétrograde "? 	Sa présence compromettrait la 
fraction 'cathblique ... Il ne sera pas le seul malheureusement des noms con-
nus pour avoir combattu la iévolution, que l'on essayera d'envoyer à l'Assem- 
blée. Je crois que tout homme éclairé 	vous diraque leu i' PréSence sera 
notre plus grand danger, car on viendra les attaquer, on Voudra élu= l'As 
comblée et bien loin d'avoir la force de lutter pour les choses, ils s'épUi-
seront à lutter pour eux-mêmes, à défendre des noms propres ... Cê n'eSt pas 
que Je m'effraye personnellement du chemin que font les choses, elles devaient 
le faire." (Passim, L. .1920 .-1921: mars 1048). 

• Toujours la même envergure d'esprit lui faisait dire en 
1842 : "Je crains presque un homme large s'il ne l'est extrêmement 	Per- 
sonne ne s'offense d'une bêtise et beaucoup s'effraient de ce qui indique la 
volonté d'être forts et d'avoir une action tranchée et positive." (L. 1556 : 
19 juillet 1842). 

. 	Mais, toujours réaliste, elle constate : "Les républicains 
tuent la République 	Jamais la France n'a été aux mains d'hommes plus inca- 
pables" (L. 1944 : 5 juin 1948). "La seule chose qui me donne de l'espérance,. 
c'est la sainte mort de notre Archevêque (Mgr .Affre). Les femmes vont porter 
le . deuil pendant quinze jours." (L. 1949 : 26 juin 1848). "Tout va si» mal 
qu'on en vient à désirer la monarchie avec Henri V." (L. 1965 : 22 aoàt 1848). 

Et c'est le Second Empire nui va l'emporter : 	n'aurai 
de confiance en Louis-Napoléon qu'à mesure des faits réalisés." (L. 1194 : 
16 décembre 1d48). Un moment elle espère puisqu'il promet son appui à la Re-
ligion et que la loi Falloux assure la liberté d'enseignement; puis ee sont 
les grandes désillusions de la politique italienne, de la "question.romaine" : 

1867: "On dit que J. Fabre . et je crois Emile Olivier, >préparent une répu-: 
blique avec le duc d'Aumale poux président. Poux moi, je croîs que ce qui se 
prépare est toujours ce qui ne se fait pas." (L. 3124 : 8 avril 1867). 
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1868-1869 : Nous pouvons suivre la préparation du Concile Vatican I et les 
préoccupations de l'Eglise. "M. Gay  part le mardi-gras pour Rome où il est 
appelé comme Consulteur pour le Concile. Les deux autres théologiens choisis 
étaient M. Jac quemet de Reims et un M. Gillet de Blois qui a refusé. Il y a 
donc un troisième théologien à choisir. J'eusse été heureuse de vous voir 
aller à Rome à ce titre" (L. 3171 : 13 février 1868). Profondément romaine, 
elle porte des jugements sévères sur le Gallicanisme ambiant : "Ici, nous 
sommes tout indignation ... Je me figure que les étrangers, c'est-e!,-dire le 
monde entier, vont crier contre la France et dire quo c'est bien là l'outre-
cuidance gauloise, parce que des erreurs ont 'été enseignées en Sorbonne, de 
vouloir les imposer à l'Eglise entière." (L. 3240  :  28 novembre 1369). 

1870-1371 	: Puis vient la grande défaite, la Commune et les événements 
. 	 . . . . 

de Rome : "J'irai demander à N. S. l'esprit de prière, mais quand on est à ses 
pieds, la première pensée qui vient est presque toujours pour cet état de 
l'Eglise et de la Société qui fait crier : Salva nos nerimus !" (I. 3315 
15 février 1872). "Ceux qui veulent conserver quelque chose, sentent qu'il 
faut arrêter la descente dans l'abîme. S'ils l'entreprennent, ce sera un choc 
terrible. S'ils ne font que murmurer, et c'est ce qui parnît le. plus probable, 
on avisera à se débarrasser d'eux après les avoir déconsidérés 	Ceux qui 
auraient aujourd'hui à agir ne me paraissent vouloir que parler" 	"Tout 
est mûr pour le conflit et Dieu seul peut en faire sortir le salut. Je l'es-
père ce salut, et je crois qu'il faut le demander par beaucoup de prières." 

Les dernière années de M. Marie-Eugénie ( 1880- 1898  ) vi-
rent les débuts de la persécution légale. Ses lettres désormais parlent très 
peu dé la politique extérieure. 2,11e se tient en dehors de tout parti, puis-
que tous ont profondément déçu. 

Cette correspondance contient bien des renseignements sur les çondi-
tions de vie de l'époque, et surtout par rapport à l'éducation des jeunes 
filles. °lie explique le pourquoi de la fonda ion : 	cus avions eprouve que 
UU—Fb" les femmes acquièrent d'instruction est ordinairement tout à fait su-
perficiel, sans utilité par conséquent pour leurs enfants et sans connexion 
avec leur foi contre laquelle se tournent presque toujours leurs études si 
elles les prolongent. Nous savions au-delà de ce que nous avione éprouvé que 
surtout elles ont dos idées fausses de leur di gnité et de leurs devoirs, 
ayant honte de faire la moindre chose utile, de s'occuper réellement de leur 
intérieur et de leurs enfants, su faisant gloire d'être vues, d'être indécen-
mont parées, d'attirer des hommes qu'elles repousseraient si elles savaient 
combien ils déshonorent, attachant à leur position, à la fortune de leur maei 
un prix Qui va jusqu'à la bassesse  ;  enfin, quoique pieuses, très ignorantes 
de la nature de leur religion, de toutes ses vérités, de son histoire, de ce 
qui leur ferait comprendre l'esprit social chrétien J'ajoute que peu de jeu-
nes filles ont été instruites de la gravité de la vie, de l'importance des 
moindres démarches au commencement, ont été fortifiées contre ses remous et 
habituées à prendre soin des misères qu'elles ne voient pas, à condescendre 
quand il no s'agit que de leur plaisir, à ne jamais plier quand il s'agit de 
leur devoir." (L. 1556 : 19 juillet 1842). 

En 1847, lie constate : "Il paraît oue nous avons dans le faubourg 
Saint-Germain, une faveur qui nous amènera assez d'élèves dans ces familles-
là... Ce n'étaient là ni nos ï)révisions ni nos projets 	Que penser de ces 
relations ? Nous les laissons venir sans les attirer.,Je ne vois pas qu'elles 
nient fait reculer aucune famille plus bourgeoise, et nous sommes résolues à 
tenir la main à ce qu'elles n'atteignent point l'esprit de simplicité de no-
tre pensionnat." (L. 1808 : 12 janvier 1847). 

2°. intért 	Cette femme d'action si bien dpuée du 
point de vue naturel est une femme de FOI toute tendue vers la sainteté par 
amour.. "Que l'invisible l'emporte en nous sur le Visible." (L. 1878  :  3 jan-
vier 1643). "j'ai un désir Ce devenir sainte Qui fait toute ma préoccupatioe." 
(L. 1574). ''La foi, c'est le premier caractère de l'esprit de l'Assomption. 
(L. 1878). 



Ses lettres qui abordent tous les sujets sont émaillées de 
réflexions profondes qui gagneraient à être relevées dans une anthologie : 

"Lui seul, sa gloire, son amour, et puis laissons passer le 
reste." (L. 55 : 18 décembre 1836). "Je crois pouvoir dire en vérité que je ne 
désire rien au ciel et sur ln terre que N. S. et que je ne saurais t'Arne trouver 
aucune joie hors de Lui." (L. 108 : 1839, sans précision). "Dieu ne nous etc 
rien sans se donner Lui-même plus profondément à la place."(L. 123 : 9 juillet 
1640). "Dieu conduit tout et certes jamais main plus amoureuse ni plus sage ne 
saurait conduire nos destinées." (L. 125 : 20 juillet 1640). "Plus je vais, 
plus il ne se dit qu'un cu deux mots entre N. S. et moi, mais ce' sont des mots 
intimes." (L. 293 : 16 juillet 1850). "C'est quelque reste de possession qui 
nous empêche de goûter le bien céleste de notre dépossession." (L. 1424). 
"Prier est le seul remède aux choses d'ailleurs irrémédiables." 	(L. 1460). 
"C'est une heure précieuse dans la vie quo celle où nous commençons à compren-
dre que nous ne pouvons rien par nous-mêmes et que nous pouvons tout par Dieu." 
(L. 3194 	21 août 1868). "C'est avancer que de s'assouplir au 'oui' et au  • 
'non' de tous ceux entre les mains de qui Dieu permet que nous soyons." 
(L. 1.189 : 27 septembre 1841). "Comme les restes du 'moi' grandissent en vieil-
lissant, quand on ne les arrache pas tous les jours  !  Dites bien cela à vos 
filles." 

Dans les lettres de direction à ses filles, comme elle sait 
diagnostiquer le mal et relever, rassurer, apaiser  ! 

"Vous tournez en ironie ce pourquoi J.-C. a donné son sang et 
les angoisses de son âme ... Ce défaut de foi à l'action de Dieu, voilà la 
source de toutes vos fautes, le point culminant de votre imperfection 
Entre l'infini et nous, entre l'être, l'action, la sainteté do Dieu et nous, ... 
Dieu .  n'a 'pas mis d'autre lien que la foi. C'est le chemin, c'est le canal. Par 
la foi seule, nous allons à la Vie, par la foi seule la Vie vient à nous." 
(I. 1367  :  24 juin 1843). "Toutes vos inquiétudes ne sont rien et dans les mo-
ments où vous vous f.nhez contre le bon Dieu, vous ne l'offensez pas, car vous 
n'êtes pas même en état de le faire, n'ayant plus toute votre liberté.d'esprit." 
(L. 1408 : juillet 1641). "Croyez-moi, ne vous regardez plus, jetez-vous antre 
les bras de E. S. avec toutes vos souillures. A toucher cette boue, à vous en 
occuper.  sans cesse, vous ne faites que vous en mieux remplir ... Devant Lui, 
nous sommes tous boue et rien de plus ... Le Sauveur aime les âmes qui sont 
établies dans la vérité et dans la connaissance de leur impureté. 	Que vous 
Lui seriez agréable, si vous embrassiez seulement l'abjection avec amour !" 
(L. 1411 : 22 juillet 1841) 

Comme elle reste humaine et compréhensive  ! 

"Que vous preniez quelque plaisir hors de la vie religieuse, 
que la vie de famille vous plaise même, ne prouverait rien contre votre voca-
tion 	Moi-même, les derniers temps quo j'ai passés dans le monde, j'eusse 
aimé cette vie do famille. Pourtant je ne crois pas avoir une mauvaise voca-
tion, et je ferais à tout instant los voeux les plus irrévocables." (L. 1415  : 
1841 : sans précision). "J'aime bien aussi que ma chère fille prenne tout le 
repos, toute la distraction qui peut diminuer ses peines 	(venant) pas tant 
de Dieu que de fatigue et de délicatesse nerveuse." (L. 1420  :  10 août 1842). 

Elle sait mettre en confiance : "Ne pensez jamais, mon en-
fant, quo je ne fais point de cas de ce que vous me dites. Etnnt loin, je 
prendrai toujours tout, pour vous et pour les autres Soeurs, du c8té le plus 
charitable, mais je ne doute pas de votre parole et je tiens à ce que vous 
usiez toujours de la plus grande liberté pour tout ce que vous éprouverez. le 
besoin de me dire." (L. 11 475  :  30 mars 1874). 

Il faudrait dégager dans les lettres de M. Marie-Eugénie ce qui 
caractérise sa spiritualité fort influencée par M. Combalot dont elle a ou le 
mérite de ne pas changer l'orientation reçue dès le début. Citons un passage 
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qui nous semble éclairant : 

"Pour rendre nos études chrétiennes, il fallait donc étudier 
sérieusement le christianisme et les ouvrages propres à cela sont les ouvrages 
écrits dans les temps les plus chrétiens et à l'époque où les Pères de l'Egliso 
entourèrent l'Evangilo de toutes les lumières humaines les plus élevées. Il 
fallait nous identifier à la vie spirituelle de l'Eglise, comprendre son Office, 
le réciter chaque jour, entrer par la langue catholique en possession de ce que 
nous pouvions atteindre du développement paisible de la Foi .dans les choses de 
l'intelligence. Car notre affaire, 	 n'était pas 	mais la foi 
dominant le 	le goût comme les affections. St Thomas, le résumé le 
plus clair, le moins controversant que je connaisse, nous servait à connaître 
le dogme précis, de sorte que, lisant ensuite des auteurs modernes, nous aper-
cevions facilement le point où leur christianisme défaillait par erreur. C'est 
là ce qui, pour moi, distingue nos études ; 	 d'apprendre 	(je 
ne sais si cela est), mais c'est d'a prendre tout ce sue 'e viens de dire avant 
le reste." (L. 1556 : 19 juillet 1842). 

Impossible de cueillir les autres éléments de sa spiritualité si riche. 
Voyons donc maintenant  : 

30• 1,11 .-L12/.2noLDILLguÊ. Mère Marie-Eugénie n'a jamais connu 
la moindre "pose", le plus petit souci de soigner sa légende. Elle transparaît 
dans ses lettres qui la dépeignent sur le vif. 

"Vous devez savoir que j'ai ceci dans ma nature, c'est que 
mes paroles ne vont jamais qu'à ce dont il est directement question, que je 
n'ai jamais de sous-entendus, que je ne les devine pas et que je ne devine 
meme pas les conclusions que l'on peut tirer de mes paroles je ne veux 
jamais rien dire de plus que je ne dis." 

Or, ce qu'elle dit est révélateur de sa psychologie : 

"il me semble que le seul et véritable chemin qui pat m'être 
naturel, est cette extrême simplicité, cette folie d'amour de $t-François d'As-
sise ... Les gens de notre temps ont beaucoup trop d'esprit pour .  moi ..., je 
suis née six siècles trop tard." (L. 1554  :  26 juin 1842). "Mon caractère,  •  ma 
nature, Dieu me les a donnés, je ne les discute pas ; peut-être s'il n'y avait 
pas autant de tendresse et une puissance d'affection aussi grande, Une passion-
née enfin, n'aurais-je pas le pouvoir humain de vous être aussi dévouée." 
(L. 2298 4 19 février 1853). "J'ai besoin pour répondre à ma vocation d'être 
souverainement expansive, aimante et joyeuse." (L. 2046 : 21 juin 1E49). 

Aussi est-elle parfois dien-tenjoi p_léeetleéliCieuset 2Mdthtl-
mour : "Oh! mon Père (P. d'Alzon), quel est le mauvais génie qui vous a pourvu 
de papier fin comme les cheveux, maintenant que les lettres peuvent peser pres-
que le doue 	? Cela ne va guère aux vieux yeux, et peut-être guère à vo- 
tre écriture qui n'est pas plus jeune que mes yeux. Mais sur ce détestable pa-
pier, vous dites que vous deveniez si doux. Je vous dirai donc que je tache 
aussi de n'avoir plus de vivacité et que vraiment je n'en ai guère eu derniè-
rement." (L. 3503 : 18 juillet 1877). 

A une philothée du r. d'Alzon : "Votre dernière lettre m'a-
vait beaucoup occupée dans ma maladie; je ne sa -trais si vous riiez ou si vous 
étiez sérieuse dans votre admiration des baillements paternels, et pour le 
coup il faut convenir que si vous étiez sérieuse, Molière eût eu à s'en mêler. 
Dans ma tête un peu troublée par la fièvre, je voulais absolument faire venir 
de Chine un certain papier qu'on y brûle en signe de culte secondaire et en 
envoyer à Nîmes pour être brûlé Sur le seuil infranchissable de ce Bienheureux 
Père qui a la vertu de se faire tant admirer même en ne faisant que bailler et 
ne rien dire. Mais tout cela est resté dans ma tête car je n'ai pas eu de dé-
lire et sérieusement je suis bien heureuse que notre cher Père ait la grace 
merveilleuse de vous faire du bien, même quand la fatigue ne lui permet guère 
de répondre." (L. 1487 : 3 novembre 1847). 



Au lendemain d'une fête où une dame pensionnaire avait été 
fort générete : "Grâce à Mme Lejeune, il avait été tant fait pour nos esto-
macs qu'il semble que nos esprits en aient été plus endormis. Toutes les bêtes 
les plus solides s'étaient donné rendez-vous sur la table, elles nous ont un 
peu transformées à leur image et tout le lendemain nous avons été plus endor-
mies que causantes. Au reste, ce qui est très édifiant, nu r ne nous sommes fea-
nimées que pour pàrler sainteté. Ces jours-ci encore plus spécialement, il me 
semble que tout le monde est dans de grands désirs de sainteté et de régulari-
té parfaite." 

Les saints sont très proches de nous, et c'est encourageant. Mais 
revenons aux textes sérieux. 

"Dieu seul , c'est une de nos devises, et nos Règles 1:expli-
quent on disant que notre vocation demande par dessus tout de nous un entier 
dévouement à la gloire de notre divin Sauveur et un généreux désir de le eo-
rifler par toue les sacrifices.. Du reste, il. pst de notre esprit de nous aimer 
en Luis  même avec tendresse, 'pourvu que nous soyons prêtes à sacrifier en ce 

•  monde la consolation que nous trouvons les unes près des autres." .(L. 1445 : 
7 moût 1867). "J'aimerais mieux manquer de tout et savoir que mes filles pus- 
sent en tout temps et de tout lieu de la terre venir déposer les 'fardeaux de e. 
leur .  âMe dans la mienne." (L. 1484. : 27 août 1847). "Si je suis bonne à quele 
'que'Cbeàe, c'est par l'attrait de venir en aide aux gens -  qui souffrent".  - 
(L. 3149 : ler septembre 1857). 

Ce erand coeur n'a jamais pu s'accoutumer à voir mourir ses Soeurs, et 
elle eut 207 fois cette douleur pendant sa longue vie  !  "Ce sont les santés 
des Soeurs qui m'ont surtout préoccupée et attristée dernièrement. Je ne puis 
m'ôter ma sensibilité si vive sur celle -el est tout à coup tombée malade ; tout 
en ne témoignant rien, mon coeur physique défaille au-dedans de moi à chaque 
mauvaise nouvelle. Cette jeune soeur est Thérèse Dufour 	si angélique, si 
simple, si à Dieu. Je joins un acte de soumission à chaque prière, mais ce dan-
ger rapide mé brise et puisque le bon Dieu veut ou semble vouloir que la Con-
grégation se passe d'âmes qui en auraient si bien soutenu le bon esprit, je Le 
prie de se passer aussi de moi qui n'ai pas les grâces de Thérèse. Il n'a be e  
soin de personne et moi j'ai besoin de cette enfant et de celles qui lui ressem-
blent et qui précisément sont celles dont la santé est le plus précaire. L'ar-
dent désir d'être remplacée m'a envahie, je crois que j'ai donné ce que je pou-
vais . donner; mais ne vous scandalisez pas, tout cela est soumis à Dieu ... FeLen 
non plus de ces dispositions n'est le moins du monde visible. A la dernière . 

fête de l'Assomption, on m'a trouvée plus gaie que de coutume et j'avais eu un 
gros effort à offrir à Dieu le matin." (L. 3194 : 21 août 1868). "Mon coeur 
est surtout un coeur de Mère et pourvu que j'aie mes filles ..., je suis assez 
riche. J'ai là mon principal appui'et j'y . compte." 

Il faut s'arrêter avec la conscience de n'avoir qu'effleuré le sujet. 
Nous avons dû passer 'sem silence los rapports de quarante années avec le Père 
d'Alzon, monument de l'amitié chez les Saints; la Fille 'do l'Eglise assoiffée 
de doctrine et de Vériti; . 1'Edilcatrice audacieuue crlf ne recule pas devant l'in-

.  noVation; la Maîtresse de maison entrant dans les plus petits détails 'pratiques; 
l'Infirmière innée soucieuse de toutes les santés ; 1 ,  "Remffie d'affaires", au 
_cerveau merveilleusement organisé. 

Nous aurions voulu montrer la sainte, un nouveau type de sainte, bien 
actuel dans sa simplicité, son authenticité, sa liberté. 

Vu l'exiguïté de cet article, nous n'avons fait jouer que quelques 
touches du clavier. Mais nous osons espérer que telle quelle cette étude incom-
plète témoignera de l'utilité de conserver la correspondance des Fondateurs et 
personnages influents. Ce qui, nu moment même, peut paraître sare intérêt, se 
valorise beaucoup sous la. patine du temps. 

Soeur Jeanne-. Marie 

religieuse de l'Assemption, archiviste- 
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ECOLE D' ARCHIVISTIQUE' 

( Archives Secrètes Vaticeue0 

Cours 1974 - 1975 

Le cours d'archivistique institué par Pie XI en 1923, réformé et 
amplifié par Pie XII en 1953, fut remplacé en 1968 par l'actuelle Ecole 
d'Archivistique, indépendante depuis lors de l'Ecole Vaticane de Paléographie 
et Diplomatique. 

Le cours est annuel et comprend deux matières : 

- Archivistique générale, 

- Archivistique spéciale : 

• Archivistique ecclésiastique, 
Histoire de la Curie romaine, 
Quelques conférences sur "Les Archives papales dans 

l'Antiquité. Les Archives secrètes vaticanes". 

L'admission à l'examen requiert et la fréquentation des cours et deux 
travaux écrits pour chaque matière. 

L'obtention du diplôme d'archiviste requiert un examen oral devant 
une Commission composée par le Préfet des Archives secrètes vaticanes - Mgr 
Martino Giusti -., par le Vice-Préfet de ces mêmes Archives et par les profes-
seurs des deux matières. Le Cardinal de la S.E.R. préside. 

Les statuts des deux Ecoles sont en révision, et l'application d'une 
nouvelle réforme est prévue pour novembre prochain. 

* * 

C'est cette Ecole que j'ai fréquentée cette année, et dont le but est 
de donner une bonne formation archivistique au point de vue culturel, théori-
que et pratique. A ce dernier point de vue, il y a, à mon avis, une lacune 
peut-être difficile à combler, due au grand nombre d'élèves. Cependant, on a 
examiné de près le différent matériel archivistique et les différents types 
de documents pontificaux. 

Cette formation, On l'acquiert à travers les cours, l'étude, la re-
cherche et les visites d'étude. 

Les cours  : 

Ils comprennent une moyenne de 80 leçons. Il paraît trop lon.ê de pré-
senter le programme de chaque matière ; j'en donne à peine un aperçu : 

- Archivistique générale 

• Introduction générale, 
• Archivistique pure, 

- • Archivistique teChnologique, 
• Archivistique juridique. 

- Archivistique ecclésiastique 

• Différents problèmes archivistiques concernant l'orga-
nisation des archives, les plans de classement, la 
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réunion de deux provinces religieuses ou de deux dio-
cèses, etc. 

• Caractéristiques de différents typos de documents : bulle, 
bref, encyclique, rescrit, etc. 

- Hiztcire do la Curie -romaine 

• L'origine et l'évolution de la Curie romaine, 
. Les trois grandes réformes de la Curie romaine, 
• Histoire et compétence de chaque dicastère : 

congrégations, tribunaux, bureaux secrétariats 

Les travaux  : 

Les quatre travaux écrits ont tout l'intérêt et l'importance que com-
porte la recherche, mais exigent beaucoup de temps. 

Pour l'archivistique générale, on doit présenter un travail d'ordre 
pratique : relation critique des archives visitées ou de nos propres archives; 
et un travail d'ordre plus spéculatif : étude d'une question archivistique, 
recension critique dtun manuel, article, actes d'un congrès archivistique, etc. 

Pour l'archivistique ecclésiastique, un travail sur des archives 
ecclésiastiques : leur histoire, contenu, classement, organisation. 

Pour l'histoire de la Curie romaine,.un travail sur un :thème concer-
nant la matière. 

Les visites d étude : 

- Archives secrètes vaticanes, 
- Exposition documentaire des Années Saintes- ( 1300-1975 ) 

• aux Archives secrètee vaticanes, 
- Service 'photographique aux Archives secrètes vaticanes, 
- Archives de la Congrégation pour l'éducation catholique, 
- Archives courantes et historiques d'une Congrégation reli-

gieuse féminine, 
- Institut scientifique pour la restauration du livre. 

• Les élèves : 

L'Ecàle . a toujours eu un caractère international. Des 70 élèves 
inscrits - prêtres, religieux, religieuses et laïcs -,.il y avait 36 ita-
liens sur 32 étrangers, soit un total de 17 natiônalités. En réalité, une 
quarantaine a fréquenté régulièrement les cours, et 29 ont été admis à 
l'examen. 

• . ... :......... 

. Tout l'ensemble m'a vraiment intéressée et a contribué à ma formation 
archivistique que, cependant, je ne considère pas achevée.; elle se continue 
toujours. 

Dans les rapports avec professeurs et collègues, deux points m'ont 
particulièrement frappée : l'intérêt pour les'archives soit ecclésiastiques, 
soit civiles, malgré la Complexité de la matière, ainsi que le besoin de 
l'uniformité d'un vocabulaire archivistique précis, peut-être celui du Lexicon 
of Archives terminology, élaboré par le Conbeil international des archives. 

Soeur M. L. Cabral, p.m. 
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Ouvrages généraux 

T.R. SCHELLENBERG. 	 management 0f 	Columbia University Press. 
New York and London, 1965, XVI -383 p. 

Ce manuel, fruit de la longue expérience de l'auteur, présente l'enseigne-
ment qu'il a été amené à donner dans plusieurs universités des Etats-Unis. Il 
traite des principes auxquels se référer et des techniques à employer dans 
1/organisation et la description des archives. Le caractère spécifique des do-
cuments d'archives requiert de l'archiviste un travail spécifique qui ne sau-
rait être confondu avec celui d'un bibliothécaire, d'un secrétaire ou d'un erl-
lectionneur. Considéré, en effet, comme pièce d'archives, chaque document 
s'inscrit dans un ensemble afin d'exécuter un projet : il ne s'agit pas - comme 
dans le cas des publications - d'un sujet traité, il s'agit d'une action à 
accomplir; chaque pièce d'archives résulte de l'activité organique d'un corps 
organique. Pour classer et présenter les documents, il y a donc lieu d "analy-
ser la structure et les fonctions du corps qui a produit les doeuments" (p. 36 ). 

Le travail de l'archiviste requiert le "respect des fonds"; et c'est à 
partir de ce principe de provenance que seront envisagées les exigences rela-
tives aux inventaires et guides (ch. XIV), index et catalogues (ch. XVII), né-
cessaires pour orienter et servir la recherche. 

Livre substantiel, solide, qui ne contient certes rien de spécifique pour 
les archives religieuses, mais qui retiendra l'attention de tous ceux qui ont 
le souci de réfléchir sérieusement sur les divers problèmes théoriques et pra-
tiques auxquels un archiviste doit faire face. 

W.E. CLASON. Elsevier's dictionary_of linIursauup., information and docu-
mentation. - Amsterdam- London- New York, Elsevier scientific publishing com-
pany, 1973, 597 p. 

Sur la base de 5439 vocables anglais, ce dictionnaire spécialisé donne les 
correspondances en six langues (dans l'index de chacune des autres langues, 
français, espagnol, italien, néerlandais, allemand, chaque mot est renvoyé au 
n0  de l'index de langue anglaise). Ce dictionnaire comprend l'ensemble des vo-
cables concernant la bibliothéconomie : non seulement ceux concernant les ma-
nuscrits, les livres imprimés, les épreuves, la typographie, la dactylographie, 
l'imprimerie, la gravure, la reliure, le mobilier, les fiches, l'achat ou la 
vente, mais encore le traitement informatique, le codage, la documentation. 
Outil de travail précieux pour les bibliothèques importantes. 

Les qualités de cet ouvrage ne peuvent que faire souhaiter la réédition 
de l' L. ±'uej,3r_etermLElsevier'slexicor .nolo_Ly. 

Archives diocésaines 
- 

- [Ouvrage collectif : Jean-Marc BIENVENU, Dom Yves CHAUSSY, Bernard CHEVALIER, 
Guy DEVAIILY, Mgr Robert PIOT, Jacques FONTAINE, P. Jean GUENNOU, Michel LAU-
RENCIN, Charles LELONG, Pierre LEVEEL, P. Jean MAUZAIZE, Dom Guy-Marie OURY, 
Robert SAUZET, Paul WAGRET] . - Histoire reli ieuse de la Touraine. Normand 
et Cie éditeur, 1975, 327 p. 

Cet ouvrage est riche par le nombre (quatorze) et la qualité de ses col-
laborateurs (universitaires ou non), non moins que par l'effort qu'ils ont 
tenté pour retrouver, non seulement la naissance ou l'essor des institutions 
ecclésiastiques (grîzne à Grégoire de Tours, la liste épiscopale remonte aux 
origines ; et elle couvre à peu près les VIIème- VIIIème siècles) et religieu-
ses dans le diocèse de Tours, mais encore ln vie spirituelle du peuple chré-
tien dans ce diocèse où moines, clercs et laïcs sont longtemps restés marqués 
par le rayonnement de saint Martin. De la "rusticitas turonica" émergent des 
tourangeaux comme Alcuin et Bérenger. Hildelbert de. Lavardin, cet évéque - 
pieux et lettré - de la réforme grégorienne est campé au passage; puis la 
lutte d'influence entre. Capétiens et Plantagenets, qui n'est pas sans subir 
les contre-coups de la crise de ln papauté. L'étude des vingt conciles du 
XIIIème siècle, de la pénétration des ordres mendiants et des confréries au 
moyen-Ue permet au moins d'esquisser l'état du clergé et du peuple chrétien 
à cette époque. 
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• L'influence de la réformation et l'impact de la réforme tridentine appa-
raissent, ainsi ue• le lien entre le tombeau de saint Martin et los Missions 
étrangères ou le Siam. La viè paroissiale au XVIIIème siècle a droit aussi à 
un chapitre. Pendant la période révolutionnaire, le "citoyenévque" Suzor et 

▪ • certains prêtres assermentés ont "maintenu d'une autre manière [que les "prê- 
tres persécutés"] une Certaine présence de la religion catholiqde en . Indre-et-
Loire". 'La restauration du catholiciSme au début du XIXème sièele, puis sa vi-
talité sont enfin manifestées au long des quatre derniers chapitres. 

Sans doute les références aux sources archivistiques sont-elles peu appa-
rentes (cf. cependant pp. 216-t267). Mais chaque chapitre est suivi d'une 
"orientation bibliographique" généralement abondante. Car cet ouvrage, qui ne 
veut pas être une histoire du diocèse de Tdurs, représente duemins, une bonne 
et utile synthèse des travaux existants. A noter l'index précieux et bien fait 
(qui renvoie, p. ex., à Marie de l'Incarnation, l'Ursuline de Tours partie au 
Canada, là même où il est question d'elle sans qu'elle soit appelée de son nom 
de religieuse; et qui n'omet pas de récapituler l'oratoire des Sept-Dormants 
de Marmoutier; mais pourquoi le nom de Jeanne ,  Delanoue, la fondatrice des SerL 
vantes des pauvres, cependant évoquée dans le texte, n'apparait-il pas dans 
l'index ?). 

- François J. CASTA. - L0. diocèse d'Ajaccio. Histoire des diocèses de France, 
"'nouvelle série n °  1. Paris, Beauchesne, 1974, 295 p. 

Le chanoine Casta, archiviste diocésain d'Ajaccio, connaît les archives(lo-
cales, pisanes, gnoises, milanaises et vaticanes) concernant l'histoire de ce 
qui forme actuellement l'unique diocèse de la Ccrse avec ses quelque 400 parois-
ses. Les anciens diocèses d'Aleria, Sagone,.Nebbio, Mariana et.Accia (celui-ci 
déjà uni en 1563 à celui de Mariana) ayant été rattaches au siège d'Ajaccio 
par la réorganisation oncordataire. Sauf pour le diocèse d'Aleria dont un cer-
tain nombre de noms d'évêques sont attestés antérieurement, les listes épisco-
pales de ces différents diocèses, qui sont données en annexe, ne commencent 
guère avant le XIIème siècle. Autre annexe : les listes des saints ; parmi ceux-
ci, se détachent : Alexandre Sauli, évêque d'Aleria, confesseur et disciple de 
saint Charles Borromée, qui implanta en Corse la réforme tridentine; et Théo-
phile de Corte, qui est le seul Corse .  à avoir été canonisé, mais dont l'activité 
- au début du XVIIIème siècle - - s'est déroulée surtout en Italie (il ne revint 
en Corse que pendant quatre ans, de 1730 à 1734, afin d'y installer quelques 
maisons de retraite - ce dont il s'était fait une spécialité). Quatre cartes 
terminent le volume : la carte ecclésiastique de. l'actuel diocèse d'Ajaccio ; 
doux cartes (correspondant aux divisions, nées lors de ln révolte communale de 

• 1358 et reprises lors de la création en 1793 des deux départements du Liamone 
et du Golo.)•:.le-"Deçà-des-Monts" et le "Delà-des-Monts", divisés en diocèses et 
pièves (divisions ecclésiastiques dont le nom vient de "plebem" et qui corres-
pondent à peu près aux doyennés); et une carte des couvents de Mendiants avant 
la'Réirolution française (à noter : peu de monastères et l'absence totale de mo-
niales). Diocèse dont la vie politique et religieuse aussi bien que les moeurs 
des habitants sont marqués par l'histoire comme par la géographie; c'est pour-
quoi l'auteur se réfère à la notion de "région culturelle" afin de retracer 
l'histoire religieuse de cette île, maintenue initialement sous la mouvance de 
Rome, partagée au moyen-âge entre l'influence de Pise et celle de Gênes; à l'é-
poque moderne, la "paix gênoise" (1570-1730) permet l'implantation do ln ré- 

' forme tridentine ; au milieu du XVIIIème siècle, la révolte contre Gênes, à la-
quelle le clergé n'est pas sans prendre part, aboutit à "l'intégration. à 1 1 E-
glise gallicane" à la veille de la Révolution française. L'époque contemporaine 
est étudiée dans le cadre do chaque épiscopat : cette manière de procéder per- 

. met de mettre en valeur l'action de Mgr Casanelli d'Istria (1833- 1869) qui, 
pour restaurer la vie religieuse, eut le souci de ln formation intellectuelle 
du clergé (à côté des décrets du concile de Trente:de la Somme de saint Tho-
mas, de la 2124L.J.Eml.:Lt de saint Alphonse, il songe à Migne, et môme - fait 
assez notable - a l'histoire ecclésiastique de Tillemont). 

Mais, pas plus que le suivant, ce volume ne contient d'index; aussi n'est-
il pas possible de vérifier si c'est bien une omission de lecture qui a empêché 
de lire le nom du cardinal Zigliara, théologien thomiste né à Bonifaccio en 
1833, et qui joua un rôle théologique si important pour la préparation de Rerum 
novarum et du Ralliement. 



« Bernard GUILLWAIN, Raymond DARRICAU et Jean-Bernard MARQUETTE. - Le diocèse 
de Bordeaux. Histoire des diocèses de France, nouvelle série n° 2. Paris, Beau-
chesne, 1974, 304 p. 

L'Histoire de Bordeaux, publiée sous la direction de Charles Higounet de-
puis 1962, était une étude très importante (en huit volumes), dont les hori-
zons dépassaient souvent la ville de Bordeaux pour s'étendre à tout le Borde-
lais. Deux des collaborateurs de cette oeuvre, Bernard Guillemain - pour les 
temps anciens (pp. 7 -30) et le Moyen-Age (pp. 31-92)- , et Raymond Darricau 
- pour les temps modernes (pp. 93-188) et l'époque contemporaine (pp4 189-270)7, 
reprennent, soit en les résumant, soit en les complétant (parfois notablement), 
les pages qui, dans l'Histoire de Bordeaux, étaient consacrées â la vie reli-
gieuse. A noter aussi que toute une documentation sur le diocèse de Bazas, réu-
nie par Jean-Bernard Marquette, a été intégrée à la rédaction de l'ensemble. 
Les listes épiscopales (que les lacunes des sources rendent bien incomplètes, 
du IVème au XIème siècle) et les listes des saints des deux diocèses de Bor-
deaux et de Bazas, ainsi qu'une bibliographie classée pur chapitres, et quatre 
cartes (l'administration ecclésiastique des anciens diocèses de Bordeaux et de 
Bazas; les établissements réguliers - parmi lesquels se distingue ln grande 
abbaye bénédictine de ln Sauve-Majeure - dans ces diocèses au Moyen Age; les 
établissements ecclésiastiques et hospitaliers de Bordeaux qu XVIIIème siècle ; 
la pratique religieuse à Bordeaux et dans sa banlieue en 1961) complètent cet 
ouvrage en montrant quelques-unes des préoccupations des auteurs. L'appel aux 
vestiges littéraires ou archéologiques aussi bien qu'à l'hagiotoponymie ne per-
mettent pas à la probité de Bernard Guillemain de pallier complètement l'absence 
des documents poux ce qui concerne le premier millénaire. Le Moyen Age et mieux 
connu : la floraison monastique hors des grands centres, la pénétration des Men-
diants dans les villes, le pape bordelais Clément V, le développement des con-
fréries, les trois routes de saint Jacques, la centaine de refuges charitables 
de la région, l'archevêque Pey Berland, fondateur de l'Université dont l'évêque 
de Bazas est élu recteur ... L'époque moderne et contemporaine est retracée 
avec une grande perspicacité par Raymond Darricau, qui est un familier des di-
vers fonds d'archives religieuses de ln région : il sait discerner les divers 
éléments de "la vie spirieuelle du peuple girondin" sans en voiler les "ombres"; 
il n'est pas jusqu'aux clochers "à la Donnet" qui ne soient évoqués par ce dé-
fenseur du patrimoine artistique, culturel et religieux du Bordelais, dont le 
souffle fervent est bien connu des membres constituants de notre Association. 
• Emile POULAT. - Les "Semaines religieuses". Approche socio-historieue et bi- 
/.2.1.1.P.M.g2 12_2_1 uedesbulletins insfranais. Lyon, 1972, 112 p. 

Après une introduction relative au genre littéraire de ces périodiques, 
l'ouvrage contient un inventaire par diocèse des bulletins diocésains apparus 
sous le Second Empire et communément appelés du nom générique de "Semaine reli-
gieuses". Pour chaque diocèse : titres et sous-titres successifs de ce pério-
dique (avec indication de la date du premier numéro), périodicité, indications 
relatives au tirage, cotes de la Bibliothèque nationale. C'est un outil de tra-
vail utile pour les chercheurs qui, ayant parfois besoin de consulter ce genre 
de publication sans avoir la moindre référence, ont du mal à imaginer a Priori  
que, dans le fichier, il faut chercher à Mmnalescàtholiquoà) pour Nîmes, à 
C(hronique religieuse) pour Dijon, à E (cfio religieux) pour Bayonne, à F(oi pi-= 
carde) pour Amiens, à M(essager cathonque) pour Bordeaux ou Orléans, à-V(oix  
de Notre-Dame) pour Chgrtres, etc. 	

= 
 

. Gabriel-Marie GARRONE. - Le secret d'une vie engagée.  Mgr Emile Guerry d'après  
ses carnets intimes. Paris, Centurion, 1971, 223 p. 

En traçant le portrait de Mgr Guerry d'après ses carnets intimes, le cardi-
nal Garrone n'a pas prétendu composer une histoire scientifique de la vie et de 
l'épiscopat de Mgr Guerry, pas plus qu'il n'a voulu nous livrer une édition in-
tégrale et critique de ses carnets intimes. Toutefois, le cardinal Garrone aura, 
par cette publication, attiré l'attention sur l'existence et l'intérêt de ces 
documents. Ces documents font partie du fonds des Petites soeurs de e Maternités 
catholiquee, dont Mgr Guerry a été fondateur ; ce que contiennent ces archives 
n'aurait pas pu être connu si elles n'avaient pas été conservées et organisées. 
De plus, ces documents, loin d'être "indifférents à l'histoire", font partie 
des sources documentaires irremplaçables qu'on ne saurait méconnaître: ils mani-
festent les intentions profondes d'un évêque dont, pendant un quart de siècle, 
les responsabilités furent grandes dans la vie de l'Eglise de France. 



- A signaler encore : 

• dans La Province  du Maine,  dont le directeUr.est l'abbé Lemeunier, archi-
viste diocésain du Mans, Un article d'André Pioger, paru .dans le numéro de 
janvier-mars 1975, sur - la "Petite Eglise" principalement dans la Sarthe -. 

dans Quartier Plaisance,  numéro de mai-juin 1975,. un article de l'abbé 
Marcel Molette sur "Soulange- EodirLà..21aisance :(1884 1910)", qui révèle 
l'apport mais aussi les lacunes (sans doute irréparables) des archives parois-
siales pour la vie et l'action de ce curé parisien qui a eu un grand rayonne-
ment au tournant des XIXème-1.-Xème siècles. 

• dans le Journal de Millau  (chaque semaine dU. 18 avril au 13 juin 1975), 
des notes d'histoire locale de l'abbé Pierre.7.Edmond'ViVier . (lequel a 'beaucoup 
travaillé dans les fonds publics et religieuXdes archives monastiques) sur 
”L'abbaye bénédictine Eotre-Dame de l'Arpajonie". 

Archives des conEréEations reliEieuses 

- Dom  Louis SOLTrER.•  -  Solesmes et dom :Guéran er(1805 -1875).  Editions Saint-
Pierre de Solesmes, 1974, 182 p.. 

Le centenaire de la mort de dom Guéranger, outre des célébrations festives 
et un colloque, nous vaut un ouvrage de l'archiviste de Solesmes; * cet ouvrage 
est enrichi de 140 héliogravures hors-texte, parmi , lesquélles se trouvent des 
photographies inédites  -  notamment de dom Guéranger. Une.biographie scienti-
fique du restaurateur de Solesmes,.qui fut tellement mêlé à la vie de son 
temps, est attendue de tous les spécialistes d'histoire religieuse contempo-
raine; mais, pour y aboutir il sera nécessaire d'explorer encore bien des 
fonds d'archives et d'entreprendre de rigoureuses confrontations avec les fonds 
solesmiens. En attendant, il est opportun que dom Louis Soltner, à partir des 
archives de Solesmes, ait entrepris de compléter la vie que dom Delatte avait 
fait paraître en 1909-71910. En donnant comme titre à son ouvrage "Solesmes et 
dom Guéranger", l'auteur a manifesté l'intention qui l'animait : c'est essen-
tiellement le restaurateur de Solesmes qu'il met en lumière., l'Abbé qui trans- 
met à ses : fils la doctrine-, la.vie . et  'rameur -Cté rEglise. Après avoir évoque' _ 
la formation de dom Guéranger etles - débutb - de Solesmes ainsi que les difficul-
tés qui ont marqué la reconnaissance romaine, dom Soltner nous montre la 'pas-
sien du nouvel Abbé pour l'Eglise romaine et pour ses dogmes, son zèle pour la 
restauration de la liturgie romaine et le chant grégorien, le souci qu'il a des 
études; puis, il nous révèle le visage familier du Père Abbé au milieu de ses 
moines, son accueil des hôtes et des amis du monastère, les fondations ausSi 
qu'il est amené à. entreprendre (Ligugé, grâce à l'amitié de Mgr Pie, Marseille, 
pour répondre aux voeux de certains amis, et l'abbaye Sainte-Cécile). C'est 
l'âme de dom Guéranger, ce sont ses intentions profondes, c'est son esprit que 
l'auteur nous f`ai -t Percevoir.-  Faae de pouvoir se référer 'à ces pages, le S tra-
vaux ultérieurs auraient sans doute manqué de quelque chose d'essentiel. 

- Robert-Raymond TRONCHGT. - L'enseignement mutuel en France de 1815 à 1833. 
Thèse de doctorat d'Etat, 1974, 3 vol. dactyl., 530 p., 645 p., 595 p• 

L'enseignement mutuel- qui "cdhsfsté à . :confier à des . enfants—plus avancés 
le soin d'enseigner à ceux qui le sont moins, est né en Angleterre et a été 
adopté en France en 1815 sous le patronage de la Société pour'l'instruction 
élémentaire et avec l'appui du gouvernement. L'auteur, Frère des Ecoles chré-
tiennes, en étudie les vicissitudes entre 1815 et 1833 : période de succès de 
1816 à 1822, difficultés de 1823 à 1827, et reprise éphémère après la Révolu-
tion de 1830. -  

L'auteur, qui adopte comme sous-titre "les luttes politiques et religieu-
ses autour de la question scolaire", met en évidence, à côté des problèmes ma-
tériels et pédagogiques, les retentissements politiques et religieux qu'a sus-
cités la diffusion de cette méthode liée aux aléas de la vie politique. Marquée 
à ses origines par le protestantisme et le libéralisme, elle a provoqué l'oppo-
sition des conservateurs (qui reprochaient aux instituteurs leurs idées libéra-
les, voire républicaines). Elle a provoqué aussi des réactions chez les catho-
liques : d'une part, elle entrait en concurrence avec la "méthode simultanée" 



des Frères (ils ne confiaient à certains élèves que la discipline et les à-
côtés matériels de l'enseignement); d'autre part, elle a posé le problème de 
l'enseignement religieux : au début, l'école mutuelle voulait l'exclure et le 
réserver aux pasteurs, mais l'idée d'une école sans religion a provoqué l'indi-
gnation. Finalement, quelques heures de catéchisme furent incluses dans le pro-
gramme; mais alors se posait la question de la formation des instituteurs, et 
parfois de leurs propres convictions. 

L'intérêt de cet ouvrage important est de mettre en évidence une des éta-
pes de la mise en question du monopole universitaire : en effet, l'école mu-
tuelle (par suite de son insertion dans le cadre du monopole universitaire) 
devint une des cibles de ceux qui - tel un La Mennais - réclamaient la liberté 

. de l'enseignement. 

- S. MOREAU-RENDU. - I2s_£(21111 .2_211éLls. Les Trinitaires et Saint-Mathurin 
de Paris.  Paris, Nouvelles éditions latines, 1974, IV-283 p. 

A l'heure où l'ancien ordre des Trinitaires se réinstalle à Paris, il est 
opportun que soit'putliée une chronique de la vie des Trinitaires à Paris, de-
puis l'arrivée de saint Jean de Matha venu de Provence et l'installation à 
Saint-Mathurin de Paris, jusqu'à la suppression révolutionnaire. L'auteur a 
fouillé les archives, non sans quelque déception d'ailleurs : car, comme écri-
vait déjà un historien antérieur, "les Mathurins ne nous ont guère fait con-
naître que leurs revenus". Le talent de l'auteur, diverses sources documentai-
res, des récits anecdotiques, des notations archéologiques, une âpre discus-
sion revendiquant l'existence historique de saint Félix de Valois, s'efforcent 
de faire revivre un passé dont on ne peut que pressentir l'importance sociale 
et religieuse. 

- Filles de Marie - Immaculée d'Agen  

a) Lettres  de la Fondatrice.  La publication (dont il était question 
dans le Guide des sources de l'histoire des con ré ations féminines fran aises 
de vie active,  n° 122, pp. 191-192) des lettres de la fondatrice, Adèle de 
Batz de Trenquelléon, a été non seulement poursuivie, mais encore reprise, par 
le P. Joseph Verrier, archiviste des Marianistes : en 4 fascicule S polycopiés, 
au rythme d'un volume par an, de 1971 à 1974 (195 + XIV p.; 4 + 195 p.:. 
2 + 236 p.; 238 p.). Le premier fascicule, signalé dans le Guide, était une 
simple édition de lettres. La seconde édition de ce fascicule, non seulement 
couvre une période plus longue (1805-1810), mais encore pour les deux premiè-
res années intercale quelques lettres omises dans la lère édition ; ce nouveau 
premier fascicule est encore augmenté d'une préface, de notes précieuses; il 
signale aussi des lettres manquantes et est complété par quelques documents 
utiles pour aider à saisir la personnalité d'Adèle de Trenquelléon, en cette 
heure où la "petite société" formée à Agen rencontre la congrégation bordelaise 
du P. Chaminade à laquelle elle s'affilie. Le deuxième fascicule (1811 -1816) 
éclaire la fondation du nouvel institut, voué spécialement à Marie poux le sa-
lut des âmes. Le troisième et le quatrième fascicule comprennent, groupées par 
destinataires, les lettres écrites par la fondatrice depuis les premiers pas 
de l'institut jusqu'à quelques semaines de sa mort. C'est toute la fermentation 
religieuse dans la région bordelaise au temps'de l'épiscopat de Mgr d'Aviau, 
ce grand archevêque de Bordeaux, non moins conscient des difficultés de l'heure 
que reconstructeur de son diocèse après la tourmente révolutionnaire; et, à 
l'aune de ce prélat, il est possible de mesurer son voisin, Mgr Jaceupy, évêque 
d'Agen (dont l'abbé Durengues, cherchant ce qui avait marqué son épiscopat, a 
pu dire que, "revêtu des ornements pontificaux, il pontifiait avec une majesté 
qui imposait le respect"). C'est encore le rayonnement du P. Chaminade et de sa 
" congrégation" qui apparaît; c'est aussi l'influence de Mère de Lamourous (fon-
datrice de la Miséricorde de Bordeaux) et ce sont les relations de la fonda-
trice (il n'en reste plus qu'une trentaine de lettres) avec sainte Emilie de 
Redat (fondatrice de la Sainte- Famille de Villefranche de Rouergue, congréga-
tion avec laquelle Adèle de Trenquelléon avait souhaité une union de prières, 
puis d'instituts). Des voeux ? Pas de voeux ? Clôture ? Pas de clôture ? 
La question n'est pas simple à résoudre. Et l'on est presque étonné que tant 
de problèmes aient été abordés par cette fondatrice morte à moins de 40 ans. 
Ces trop brèves notations ne peuvent que suggérer l'intérêt de ce genre de pu-
blications. 



h) 	 Positio su er introduc- 
tione causae et virtutibus. Typis polyglottis vaticanis, 1974, IX/X- 77 p. 

C'est encore le P. Verrier qui Vient de mettre en oeuvre les matériaux 
rassemblés pour la cause de béatification de la fondatrice des Filles de. Marie 
immaculée (pp. XVII- XIX), en les soumettant à une rigoureuse critique. Après 
le Summarium  de vita, virtutibus, si nis et fama sanctitatis (pp. XXVIII- LXIX), 
ce sont près de BOO pages de "documents concernant la servante de Dieu" : de-
puis sa naissance jusqu'à la fondation de l'institut des Pilles de Marie imma-
culée (1789-1E16); ensuite, depuis cette fondation jusqu'à sa mort (1816-1828); 
enfin, ce qui a trait à sa réputation de sainteté depuis sa mort jusqu'à l'ou-
verture du procès diocésain (18-1965). 'Les 1500noms de l'index donnent une fale 
bIe idée de la richesse du voltam° 	ies 22 pages de la bibliographie contien- 
nent 132 titres; et il ncy-à-pas moins de 3_grandes pages pour indiquer seule-
ment les noms des fonds d'archives qui ont été consultés. 

- M.-Th. GAUDO- PAQUET. - Les Filles de la Croix et l'éducation populaire fémi-
nine . au XVIIème siècle. Mémoire de maîtrise d'histoire. Aix, 1972, 152 p. dact. 
+ une carte. 

Ce mémoire permet de découvrir la figure de l'abbé Pierre Guérin, ce curé 
de Roye-en-Santerre qui est à l'origine de la congrégation enseignante (sans 
voeux ni clôture) des Pilles de la Croix. Au passage : une étude sur les "Illu-
minés de Picardie", de laquelle il résulte que, malgré certaines accusations, 
Pierre Guérin n'a pas participé à ce mouvement, encore insuffisamment étudié 
d'ailleurs. 

- Stabat, no  176, été 1975. Ce bulletin de la congrégation de Notre-Dame du 
Calvaire de Gramat contient deux pages qui témoignent d'un intérêt soutenu 
'dans -l'institut pour la question des archives. 

A signaler les récentes publications du P. J.E. LEVESQUE (ef. p. 33) : 

- L'ancien couvent des Frères rcheurs de La Rochelle (1226- 1789). Lyon, 1)7.., 
1974, 78 p. 

- Documents sour servir à l'histoire de l'ordre de saint Domini ue en France, 
10ème cahier. Lyon, 1975, 4 4. 35 + 8 p. polyc. 

Cette publication annuelle de documents en est à sa dixième année .; ce 
cahier contient une table récapitulative du contenu des dix premiers fascicules. 
A noter, dans ce dixième fascicule, un "Etat des provinces et des maisons des 
:Dominicains d'après le rapport .de la Commission des Réguliers en date du 27 fé-
vrier 1771", ainsi que l'indication du classement des archives Lacordaire. 

-x * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * 	* * * * * * * * * * * * * * * * 	* * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * 	* * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * 
NOTES de l'article de l'abbé Frédéric LEMEUNIER 

(1) Voir dans la revue "LA PROVINCE DU MAINE", tome LXXIV, 1972, p. 422 et tome 
LXXV, 1973, p. 102 : "A propos d'ouvrages confisqués en 1905". 	. 

(2) Sur la constitution des "Archives des Morets", cf. "LA PROVINCE DU MAINE", 
tome LXXIV, 1972, pp. 412- 422 	(article de F. Lemeunier). 

(3) Le Chanoine Sifflet, qui classa de 1905 à 1934, ces archives en tira plusieurs 
publications plus documentaires que véritablement historiqueà : 

- Le Chapitre du Mans depuis le Concordat ( 1912, 208 p.) 
ImelLy.12122s_concordataires du Mans (les 6 premiers tomes parus en 19141 les sui-

vants sont demeurés Manuscrits et probablement dans lé fonds à classer). 

D'autres érudits se serviront des dossiers. des Morets, l'abbé Girault, poux ses 
études sur le Clergé de ln Révolution (serments, etc.) et la. ventedes biens du 
Clergé; Ïd.  Cordonnier-Détrie, pour ses études sur le château de Courcelles- La Suze 
les abbés Esnault, Chambois, Denis s'en sont abondamment servis pour leurs publica-
tions : "Inventaires des Minutes des Notaires du Mans", "Livres de Familles", 
"Dictionnaire des Artistes et Artisans manceaux", etc.; l'abbé Ledru pour ses nom-
breux articles et publications. 



IN F•ORMATIONS 

COLLOQUE DIHISPOIRE DE L'ORDRE DES PREREH PRECHEURS 

EN nuNcE 

LYON, 15 .i- 16 Novembre 1975 

Le  Père J.D. Levesque, archiviste provincial de ln Province dominicaine 
de Lyon, nous signale qu'il prépare actuellement un .2.9].'HistoirLALl'Or-
dre des Frères rêcheurs en France. Ce colloque se tiendra au couvent du Saint-
Nom-de-Jésus,(104 rue Bugeaux - 6451 LYON Cedex 3), les 15 et 16 novembre 1975. 
Vingt-deux correspondants ont déjà donné leur adhésion à ce colloque destiné à 
ceux qu'intéresse la recherche fondamentale dans le domaine de l'histoire des 
Frères prêcheurs en Franre. 

Le Père vient de publier une'nouvelle étude sur los Frères prêcheurs à 
Grenoble, étude qui fait suite à une série d'études déjà importante concernant 
l'Histoire dominicaine ( cf. p. 32, g,eedeanières publications). 

Renseignements : Couvent des Dominicains, 104 rue Bugeaux - LYON 

CATHERINE DE BAR : DOCUMENTS HISTORIQUES 

Depuis plus de vingt ans, un groupe :.de bénédictines du Saint-Sacrement 
étudie l'oeuvre écrite de leur fondatrice 	'Catherine de Bar, Mère Mechtilde 
du Saint-Sacrement ( Saint-Dié 1614 - Paris 1698 ). Conseillées par le regretté 
abbé Cognet, professeur à l'Institut Catholique de Paris et par Mademoiselle 
Vieillard, maitre de recherches au C.N.R.S., département des textes du XVIIème 
siècle, elles ont pu rassembler plus de trois mille textes, conservés pour la 
plupart dans les monastères de l'Institut. En décembre 1973, les Bénédictines 
du Saint-Sacrement de Rouen ( 14, rue du Bourg-l'Abbé ) ont édité une biogra-
phie manuscrite de Mère Mechtilde, rédigée par une de ses plus proche collabo-
ratrices et couvrant les années 1614 -1670 ( cf. Bulletin III-18 ). 

Un  second volume est en préparation. Il contiendra les lettres adres-
sées par Mère Mechtilde à ses trois premières communautés, fondées ou agrégées, 
en Lorraine : Toul, Rambervillers, Nancy, quelques lettres concernant ses fon-
dations, d'autres adressées à sa famille. Le récit de l'implantation à Toul, 
extrait des Annales  de ce monastère, complètera ce volume de plus de 300 pages. 

Certes, il reste peu d'autographes de Mère Mechtilde; et la plupart des 
textes étudiés l'ont été sur des copies du XVIIème siècle. Il reste cependant 
que l'abbé Cpgnet estimait qu'on n'avait retrouvé qu'une petite partie de ce 
que Mère Mechtilde a rédigé. Il serait donc utile de retrouver des textes incon-
nus qui seraient conservés dans les Archives de Maisons religieuses ou d'Evêchés 
ayant été en rapport, direct ou non, avec l'Institut ou ayant recueilli des 
fonds d'archives après les désastres de la Révolution ou des guerres des deux 
derniers siècle s . Certaine trouvaille récente et assez inattendue donne à pen-
ser que beaucoup d'autres découvertes sont encore à faire. 

- 
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IL  N  EST PAS DEFENTU 
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